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1. Contrats ni-ni  
Les contrats Natura 2000 « ni agricoles-ni forestiers » permettent aux pétitionnaires de réaliser des travaux 
de restauration et d’entretien écologique dans une logique non productive, sur des parcelles incluses dans 
le périmètre d’un site Natura 2000 (ZPS/ZSC) hors de milieux forestiers et hors des parcelles agricoles 
(déclarées à la PAC). 
 
Les mesures éligibles le sont au titre de la mesure 7.6 du PDR de Franche-Comté pour la période 2015-2020 
(Arrêté préfectoral °20170915-0025 relatif aux conditions de financement par l'Etat des contrats Natura 
2000 dans le domaine ni agricole ni forestier). 

1.1. Milieux secs  
N° 

fiche 
Objectif 

opérationnel 
Intitulé mesure 

Code 
PDRR 

1 A1 Réouverture de parcelles embroussaillées à boisées N01Pi 

2 A1 B3 Mise en place d’un pâturage extensif - Equipements pastoraux  N03Pi 

3 A1 B3 Mise en place d’un pâturage extensif – Gestion pastorale N03Ri 

4 A1 Entretien des milieux ouverts secs par la fauche N04R 

5 A1 
Entretien des milieux ouverts secs par gyrobroyage ou 
débroussaillage léger  

N05R 

1.2. Milieux humides (terrestres et aquatiques)  
N° 

fiche 
Objectif 

opérationnel 
Intitulé mesure 

Code 
PDRR 

6 B2 
Chantier de restauration de la diversité physique d’un cours d’eau 
et de sa dynamique érosive 

N16Pi 

7 B2 Restauration de la continuité écologique en rivière N17Pi 

8 B2  Restauration et aménagements d’annexes hydrauliques N15Pi 

9 B2 
Entretien mécanique et faucardage de formations végétales 
hygrophiles 

N10R 

10 B2 Restauration de milieux humides par débroussaillage N01Pi 

11 B2 
Décapage ou étrépage pour développer des communautés 
pionnières d’habitats hygrophiles 

N07P 

12 B2 
Elimination ou de limitation d’une espèce indésirable – 
investissements 

N20P 

13 B2 
Elimination ou de limitation d’une espèce indésirable – prestation 
d’entretien  

N20R 

14 B2 Restauration d’ouvrages de petite hydraulique N14Pi 

15 B2 Gestion d’ouvrages de petite hydraulique N14R 

16 B3 Gestion des milieux humides par la fauche  N04R 

17 B3 
Entretien des milieux humides par gyrobroyage ou 
débroussaillage léger 

N05R 

18 B4 
Restauration de ripisylves, de végétation de berge et enlèvement 
raisonné des embâcles 

N11Pi 

19 B4 
Entretien de ripisylves, de la végétation de berge et enlèvement 
raisonné des embâcles 

N11R 

20 H1 
Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur 
impact 

N26Pi 
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1.3. Matrice paysagère  
N° 

fiche 
Objectif 

opérationnel 
Intitulé mesure 

Code 
PDRR 

21 D1 Travaux d’aménagement de lisières étagées (Contrat forestier) F17i 

22 D1 
Entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de 
vergers ou de bosquets 

N06R 

23 D1 
Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, 
d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets 

N06Pi 

1.4. Milieux rupestres  
N° 

fiche 
Objectif 

opérationnel 
Intitulé mesure 

Code 
PDRR 

24 E1 
Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de 
communautés pionnières en milieu sec 

N08P  

 

2. Contrats forestiers 
Les actions en forêt font appel à un dispositif particulier de financement au sein du PDRR et des mesures 
adaptées. Il s’agit de mesures permettant le financement des investissements en milieux forestiers par des 
actions destinées à la protection ou la restauration de la biodiversité des milieux forestiers. 
 
Les mesures éligibles le sont au titre de la mesure 7.6 du PDRR de Franche-Comté pour la période 2015-
2020 (Arrêté préfectoral n°201709150024 relatif aux conditions de financement par l'Etat des contrats 
Natura 2000 dans le domaine forestier). 
 

N° 
fiche 

Objectif 
opérationnel 

Intitulé mesure 
Code 
PDRR 

25 C1 
Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une 
logique non productive 

F15i 

26 C1 Mise en œuvre de régénérations dirigées F03i 

27 C1 
Entretien et restauration des ripisylves, végétations de berges et 
enlèvement raisonné des embâcles 

F06i 

28 C1 Elimination ou limitation d’une espèce indésirable F11 

29 C2 Conservation et développement de bois sénescents F12i 

30 C2 Création ou restauration de mares forestières F02i 

31 C2 Création ou rétablissement de clairières forestières F01i 

32 C2 
Lutte contre l’envahissement du hêtre en sous-étage forestier – 
intervention par placettes 

F05 

33 C3 Limitation de  l’impact des dessertes en forêt F09i 

34 C3 Débardage alternatif F16 

35 H1 Investissements visant à informer les usagers de la forêt F14i 
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3. Actions hors contrats  

3.1. Mesures agro-environnementales 
Les mesures agroenvironnementales sont des aides accordées aux exploitations agricoles qui adoptent des 
pratiques respectueuses de l'environnement, via des contrats de cinq ans. Ces aides s’inscrivent dans le 
second pilier de la Politique Agricole Commune, et leur mise en œuvre est co-pilotée par les Régions 
(autorités de gestion du FEADER) et l’Etat (Directions Régionales de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la 
Forêt) depuis 2014. 
Ces aides sont réservées aux parcelles déclarées à la PAC, sous réserve de l’éligibilité de la parcelle à la 
mesure choisie. Elles sont mises en place dans le cadre d’un « projet agro-environnemental  et climatique» 
(PAEC). Les mesures élaborées sur le territoire du PAEC du Parc du Haut-Jura sont présentées dans la fiche 
action n°36 (valables pour la programmation 2014-2020). 
 

N° fiche 
Objectif 

opérationnel 
Intitulé mesure 

36 A1, A2, A3, B3 Mesures agro-environnementales 

3.2. Actions transversales   
Les cahiers des charges liés aux «Actions transversales » ne peuvent pas, pour la plupart, être éligibles au 
financement dans le cadre de contrats Natura 2000. Il s’agit là d’actions complémentaires touchant à 
l’animation du site : gestion administrative, amélioration de la connaissance, évaluation des actions de 
gestion, communication, veille environnementale…  

 

N° 
fiche 

Objectif 
opérationnel 

Intitulé mesure 

37 F1 Améliorer la connaissance des milieux naturels et suivre les mesures de gestion 

38 G1 Animer la mise en œuvre du DOCOB 

39 H1 Informer et sensibiliser les acteurs locaux et le grand public 
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4. Fiches techniques  
Tous les cahiers des charges des contrats Natura 2000 proposés ci-après se présentent comme 
suit : 
  

 
 

 

TITRE de la mesure 

SITE NATURA 2000 concerné 

N° 
mesure 

Mesure 
PDRR 

XXX 

Priorité  

 

Objectif de 
l’action 

Descriptif de la mesure / objectifs / grandes orientations 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Conditions éventuelles d’éligibilité de la mesure / contexte requis  

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats et espèces d’intérêt communautaire concernés et donc susceptible de déclencher la 
possibilité de mobiliser la mesure considérée 

Localisation 
des actions 

Précision de la localisation de la mesure si nécessaire. Par défaut, l’ensemble du site est concerné. 

Engagements 
non 

rémunérés 

Liste des engagements non rémunérés de la mesure. Ces engagements, par définition, ne seront pas 
financés dans le cadre d’un contrat Natura 2000. Toutefois, ils sont, comme les engagements 
rémunérés ci-après une pièce constitutive obligatoire des cahiers des charges et susceptibles d’être 
contrôlés également. Leur respect toutefois relève essentiellement des bonnes pratiques. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 
Descriptif de l’(des) opération(s) 
éligible(s) au contrat Natura 2000 / 
Itinéraires techniques privilégiés… 

Précautions à prendre en termes de 
dates, d’état du sol au moment de la 
mise en œuvre des opérations de 
gestion… 

Possibilité de le 
préciser à ce stade 
ou d’indiquer « sur 
devis » 

Points de 
contrôle 

Précision des éléments qui sont à fournir pour les versements des aides financières et qui, au-delà de 
la réalisation effective des travaux, de la surface effectivement travaillée (…) sont également 
susceptibles de faire l’objet des contrôles (présence de cahier d’enregistrement des pratiques, photos 
avant-après travaux…). 

Suivi 
évaluation 

Indicateur de suivi (si possible) Précisions éventuelles Coût si 
connu 

Signataires 
potentiels 

Personnes physiques ou morales susceptibles de bénéficier de la mesure dans le cadre d’un contrat 
Natura 2000, c'est-à-dire d’en être signataire. 

Financeurs  et 
Financeurs 
potentiels 

Liste aussi exhaustive que possible des cofinanceurs potentiels de la mesure  

 
 
Espace dédié à la signature du demandeur de l’aide dans le cadre de l’application de la mesure 

Signature du demandeur : 
 
Fait à _______________________________   le  __ __  __ __  __ __ __ __  
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Réouverture de parcelles 
embroussaillées à boisées 
(pelouses) 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

1 
Mesure 
PDRR 

N01Pi Chantier lourd de 

restauration de milieux 
ouverts ou humides par 

débroussaillage 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette mesure vise à rouvrir des parcelles abandonnées plus ou moins récemment par l'activité 
agricole, et par conséquent en voie, parfois avancée, de fermeture par les ligneux comme 
l’épine noire, l’aubépine, l’épicéa, le hêtre...  

Le taux optimum de recouvrement d’un milieu ouvert par les buissons avoisine les 20% ; cette 
mesure ne visera par conséquent pas une réouverture stricte des parcelles. L’intervention 
devra maintenir certains bosquets ou arbres importants pour la structuration et la 
diversification des habitats, des espèces et des paysages.  

Une visite de terrain préalable, avec la structure animatrice, permettra, en fonction de la 
gestion future pressentie, de préciser le travail et notamment les éléments à conserver.  

Ces interventions ponctuelles (une seule intervention au cours des cinq années de contrat) 
devront être suivies par la mise en place d'un entretien (pâturage) qui intégrera lui-même les 
enjeux biologiques du site. 
Cette action est complémentaire des actions d’entretien des milieux ouverts. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au moment de la 
signature du contrat : elles doivent être inscrites dans le contrat, en engagement rémunéré 
ou en engagement non rémunéré. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats agro-pastoraux secs, type  6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires  

Laineuse du Prunellier, Damier de la succise, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Circaëte 
Jean-Le-Blanc, Milan royal...  

Localisation des 
actions 

Complexes de pelouses sèches en déprise sur Viry et Choux 

Engagements non 
rémunérés 

- Respect des périodes d’autorisation des travaux, 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par 
le bénéficiaire), 

- Sur les habitats de pelouses sèches, la gestion ne devra prévoir aucun apport de fertilisant ou 
phytosanitaire, 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de figures 
qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Recommandations  

- Pas de retournement des parcelles,  

- Ne pas semer, ne pas planter (enrésinement notamment), 

- Ne pratiquer aucun remblais ni dépôt. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’experts Diagnostic préalable et propositions de 
gestion (uniquement si données 
manquantes) 

Sur devis 

 

Coupe / élimination des ligneux 

Travaux lourds de restauration 
- Bûcheronnage, coupe d’arbres, 
abattage des végétaux ligneux  
- Dessouchage et retournement des 
souches 
 

- Réalisation des travaux entre le 15 août 
et le 1er mars voire 1er avril ou plus tard 
en conditions hivernales prolongées de 
préférence sur sol portant ou gelé (sauf 
avis contraire de la structure animatrice).  
- Travaux couplés avec une évacuation 

Sur devis 
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dès que possible de tous les produits de 
coupe. 
- Réalisation des travaux de façon 
mécanique ou manuelle selon 
l’accessibilité et la portance de terrains 
(sols marneux). 

 

Travaux légers de restauration 
- Débroussaillage léger d’ouverture : 
manuels ou mécaniques, travaux de 
gyrobroyage, ou fauche  
- Broyage au sol et nettoyage du sol 

Evacuation des résidus de coupe 

(sauf si débroussaillage léger, vise particulièrement les rémanents ligneux) 

- Evacuation des rémanents selon 
modalités à définir lors des travaux 
(voir ci-contre)  
 
- Enlèvement des souches et grumes 
hors de la parcelle lorsque cela est 
possible 
 

- Exportation des rémanents hors des 
zones travaillées (chaque fois que 
possible) 
Les produits de coupe évacués pourront 
être brûlés, compostés, valorisés en 
plaquettes… ou bien débités et mis en tas 
pour faciliter leur dégradation. 
(le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible 
pour les espèces et habitats visés par le 
contrat)  

Sur devis 

Techniques alternatives 

- Dévitalisation des ligneux par 
annellation 

Ces travaux devront être suivis d’une 
coupe des rejets en N+1 voire N+2 et 
d’une évacuation des arbres morts (selon 
quantité) sur la durée du contrat (à 
prendre en compte dans un devis global)  

Sur devis 
 

Autre opération  

- Frais de mise en décharge Prise en charge des frais de mise en 
décharge des rémanents au besoin 

Sur devis 

Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible 
sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées 

- Photos avant et après la réalisation des travaux 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 

Suivi du taux de couverture 
ligneuse 5 ans après travaux (photo 
aérienne par exemple) 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 
 

Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le ........................................  
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Mise en place d’un pâturage 
extensif – Equipements 

pastoraux 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

2 
Mesure 
PDRR 

N03Pi Equipements 

pastoraux dans le cadre 
d’un projet de génie 

écologique 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action aura pour objectif de financer l’ensemble des investissements nécessaires à la 
mise en place d’une gestion pastorale afin de maintenir des milieux ouverts dans le cadre 
d'un projet de génie écologique. Cette action peut être contractualisée à la suite d’une 
action de restauration de milieux afin de garantir leur ouverture. 

 

La mesure visera en priorité les habitats naturels dont la bonne conservation dépendra de la 
mise en place d’un pâturage extensif. Les pelouses sèches et les prairies humides sont ici 
particulièrement concernées. 

Les terrains pouvant prétendre à cette action n’auront pas ou plus de vocation agricole. Il 
s’agira donc de parcelles non inscrites à la PAC. Les agriculteurs peuvent néanmoins 
intervenir ici en tant que prestataire de service (mise à disposition d’animaux, entretien de 
clôtures et points d’eau). 

 

La mesure visera le financement d’équipements pastoraux pour la viabilisation des parcelles 
(acquisition et mise en place de clôture, parc de contention, points d’eau, …) 

 

Cette action ne peut être souscrite qu’en complément des engagements de l’action N03Ri  
(fiche n°3 : Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts), elle n’est par conséquent pas 
accessible aux agriculteurs.  

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Parcelles non déclarées à la PAC 

- L’achat d’animaux n’est pas éligible 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats agro-pastoraux secs : 6210 – Pelouses sèches semi-naturelles  

Habitats humides : 6410 – Prairies à Molinie ; 7230 – Tourbières basses alcalines 

Laineuse du Prunellier, Damier de la succise, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Circaëte 
Jean-Le-Blanc, Milan royal... 

Localisation des 
actions 

Zones humides de Viry (principalement autour du lac de Viry et Sous le Rosay) 

Complexes de pelouses sur Choux et Viry menacés par l’embroussaillement 

Engagements 
non rémunérés 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

- Période d’autorisation des travaux 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Equipements 
pastoraux / 
Viabilisation de parcs  

 

Equipements pastoraux : 

- clôtures (fixes ou mobiles, parcs de pâturage, 
clôture électrique, batteries, …), 

- abreuvoirs, bacs, tonnes à eau, robinets 
flotteurs…, 

- aménagements de râteliers et d’auges au sol pour 
l’affouragement,  

- abris temporaires, 

- installation de passages canadiens, de portails et 

Sur devis 
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de barrières, 

- systèmes de franchissement pour les piétons. 
Temps de travail nécessaire à l’installation des 
équipements 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
gestion avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 

Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

 

 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le ........................................  
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Mise en place d’un 
pâturage extensif – 

Gestion pastorale 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à 
Viry - FR 4301332 

3 
Mesure 
PDRR 

N03Ri 
Gestion pastorale d’entretien des milieux 
ouverts dans le cadre d’un projet de génie 

écologique 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action aura pour objectif de financer les prestations nécessaires à la mise en place 
d’une gestion pastorale afin de maintenir des milieux ouverts. 

Cette action peut être contractualisée à la suite d’une action de restauration (cf. fiche n°1) 
et/ou d’investissement (cf. fiche n°2) afin de garantir leur ouverture et leur gestion. 

La mesure visera en priorité les habitats naturels dont la bonne conservation dépendra de la 
mise en place d’un pâturage extensif. Les pelouses sèches et les prairies humides sont ici 
particulièrement concernées. 

 

La mesure visera la prise en charge éventuelle d’une prestation de pâturage par un 
agriculteur ou un organisme gestionnaire de milieux naturels disposant d’animaux (des 
accords seront trouvés avec des prestataires locaux). 

Sur ce dernier point, les prestations d’organismes possédant des troupeaux 
«débroussailleurs» (type ovins, caprins, konik polski, highland cattle…) à vocation écologique 
sont éligibles à l’aide. L’acquisition d’animaux n’est pas éligible (de même que le matériel 
type bétaillère). 

Cette action est complémentaire des actions d’ouverture de milieux (N01P – fiche 1). 

 

Remarque : 

- Veiller dans la mesure du possible à l’utilisation de molécules antiparasitaire à action 
réduite ou à défaut éviter les périodes de pâturage juste après traitement des animaux afin 
de respecter l’entomofaune notamment sur les milieux les plus remarquables (tourbières). 

- A noter que pour certains types de milieux, écologiquement riches mais fragiles, il faudra 
veiller à l’application de règles spécifiques de pâturage (par exemple, pâturage à partir de 
juillet sur les bas-marais, ajustement précis de la pression de pâturage…). 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Parcelles non déclarées à la PAC 

- L’achat d’animaux n’est pas éligible 

- Les agriculteurs ne sont pas éligibles, mais peuvent intervenir ici en tant que prestataire de 
service (mise à disposition d’animaux, entretien de clôtures et points d’eau). 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats agro-pastoraux secs : 6210 – Pelouses sèches semi-naturelles  

Habitats humides : 6410 – Prairies à Molinie ; 7230 – Tourbières basses alcalines 

Laineuse du Prunellier, Damier de la succise, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Circaëte 
Jean-Le-Blanc, Milan royal... 

Localisation des 
actions 

Zones humides de Viry (principalement autour du lac de Viry et Sous le Rosay) 

Complexes de pelouses sur Choux et Viry menacés par l’embroussaillement 

Engagements non 
rémunérés 

- Période d’autorisation du pâturage 

- Tenue d’un cahier  d’enregistrement des pratiques pastorales (période de pâturage, race 

utilisée et nombre d’animaux, lieux et date de déplacement des animaux, suivi sanitaire, complément 
alimentaire apporté (date, quantité), nature et date des interventions sur les équipements pastoraux) 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

- Ne pas fertiliser la surface, pas de travail du sol, de retournement ou de mise en culture, de 
drainage, de boisement de la prairie. 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
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structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Recommandations 

- - Aucun traitement phytosanitaire, 

- Pas de modification radicale du sol susceptible de détruire irrémédiablement les pelouses (casse-
cailloux) sauf avis scientifique préalable autorisant une intervention très localisée, 

- Maintien d'éléments fixes du paysage (murets, arbres remarquables, bosquets, haies…), 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Prestation de pâturage / 
Location d’animaux 

 

- Etudes et frais d’expert 

- Gardiennage, déplacement et surveillance 
du troupeau 

- Entretien d’équipements pastoraux 
(clôtures, points d’eau, aménagements 
d’accès, abris temporaires, …), 

- Suivi vétérinaire, 

- En cas de nécessité : affouragement 
complément alimentaire, 

- Fauche des refus si nécessaire (entre le 15 
août et le 1er avril), 

- Location grange à foin 

 

 

 

 

 

Sur devis  

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier de pâturage 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
gestion avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le ........................................  
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Gestion des milieux ouverts 
secs par la fauche 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

4 
Mesure 
PDRR 

N04R 
Gestion par une fauche 
d’entretien des milieux 

ouverts 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action vise à mettre en place une fauche pour l’entretien des milieux ouverts hors contexte 
agricole. Un agriculteur peut néanmoins intervenir ici en tant que prestataire de service. 

Cette mesure peut intervenir suite à une action de restauration par débroussaillage ou bien 
viser la restauration de parcelles de fauche abandonnées. 

La fauche devra intervenir tardivement (pas avant le 15 août) de manière à éviter la période 
de reproduction et de permettre aux animaux, oiseaux, plantes et insectes d'accomplir leur 
cycle complet de reproduction. 

Les produits de fauche devront par ailleurs être exportés chaque fois que possible afin de ne 
pas enrichir le sol. Cette pratique de gestion peut être mise en œuvre autant de fois qu’il est 
jugé nécessaire au cours du contrat (fauche annuelle, triennale…). 

Les fauches mécaniques et manuelles sont éligibles dans le cadre de cette action. 

Cette action est complémentaire des actions d’ouverture de milieux (N01P – fiche 1). 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Parcelles non-déclarées à la PAC 

- Les agriculteurs ne sont pas éligibles à cette action (ils peuvent par contre être 
prestataires de service pour le contractant). 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats agro-pastoraux secs : 6210 – Pelouses sèches semi-naturelles 

Prairies de fauche : 6510 – Prairies maigres de fauche de basse altitude ; 6520 : Prairies de 
fauche de montagne 

Laineuse du prunellier, Damier de la succise, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bondrée 
apivore, Circaëte Jean-Le-Blanc, Milan royal... 

Localisation des 
actions 

Zones non exploitées en périphérie des parcelles agricoles (par ex zones enclavées entre 
parcelles boisées) et ne pouvant être pâturées  

Engagements non 
rémunérés 

- Période d’autorisation de la fauche  

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaix réalisés par 
le bénéficiaire) 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Recommandations 

- Ne réaliser aucun drainage (qu'il s'agisse de drain enterré, de fossé, ou de rigole même superficielle), 

- Ne pas semer, ne pas planter (ni culture à gibier, ni boisement), 

- Aucun apport de fertilisant (autre que les déjections des animaux au pâturage)  

- Ne réaliser aucun traitement phytosanitaire, 

- Aucun travail du sol, 

- Pas de brûlis généralisé sur le site ; on privilégiera des places de feu en nombre limité, sur tôle, 
localisées sur des secteurs peu sensibles sur ou en périphérie des parcelles. Ces pratiques devront 
respecter par ailleurs la réglementation en vigueur. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- Fauche manuelle ou mécanique  

- Défeutrage (enlèvement de biomasse en décomposition au sol) 

- Conditionnement 

- Transport des matériaux évacués 

- Frais de mise en décharge 

Sur devis  
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Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Gestion des milieux ouverts 
secs par gyrobroyage ou 
débroussaillage léger 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

5 
Mesure 
PDRR 

N05R Chantier 

d’entretien des milieux 
ouverts par gyrobroyage 
ou débroussaillage léger 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Lorsque l’embroussaillement d’une surface est limité, cette action peut s’appliquer afin de 
limiter ou de contrôler la croissance de certaines tâches arbustives, ou pour réaliser un 
broyage ou un gyrobroyage d’entretien sur des zones de refus ou pour certains végétaux 
particuliers (comme le Brachypode penné par exemple). 

Cette action est complémentaire des actions d’ouverture de milieux (N01P – fiche 1) 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Parcelles non-déclarées à la PAC 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats agro-pastoraux secs : 6210 – Pelouses sèches semi-naturelles 

Prairies de fauche : 6510 – Prairies maigres de fauche de basse altitude ; 6520 : Prairies de 
fauche de montagne 

Laineuse du prunellier, Damier de la succise, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bondrée 
apivore, Circaëte Jean-Le-Blanc, Milan royal... 

Localisation des 
actions 

Zones non exploitées en périphérie des parcelles agricoles (par ex zones enclavées entre 
parcelles boisées) et ne pouvant être pâturées  

Engagements 
non rémunérés 
 
 
 
 
 
 
 

- Période d’autorisation des travaux 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- Tronçonnage et bûcheronnage légers 

- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les espèces 
et habitats visés par le contrat) 

- Lutte contre les accrus forestières, suppression des rejets ligneux 

- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de coupe 
(dès que possible) 
- Broyage au sol et nettoyage au sol, exportation des produits 
- Arasage des touradons  

- Frais de mise en décharge  

 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 
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Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Chantier de restauration de 
la diversité physique d’un 
cours d’eau et de sa 
dynamique érosive 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de 
Vulvoz à Viry - FR 4301332 

6 

Mesure 
PDRR 

N16Pi – Chantier de restauration 

de la diversité physique d’un cours 
d’eau et de sa dynamique érosive 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action a pour objectif de favoriser la diversité des écoulements en privilégiant la 
conservation d’un lit de cours d’eau dynamique en relation avec les milieux naturels 
connexes plutôt qu’un cours d’eau rectiligne, et le rétablissement de conditions favorables à 
la diversité écologique et biologique. Des opérations lourdes de reméandrement peuvent 
donc être envisagées dans ce cadre.  

 

Remarque : 

Constitution d’un dossier loi sur l’eau avant réalisation des travaux (pour information, > 100 
ml de cours d’eau => régime d’autorisation ; < 100 ml de cours d’eau => régime déclaration) 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Il est rappelé concernant ce genre d’action qu’il convient de privilégier des interventions 
collectives à l’échelle des bassins versants et de recourir aux financements développés à ces 
fins par les programmes d’intervention des agences de l’eau et des collectivités territoriales 

- Les travaux à réaliser le seront sous réserve des autorisations au titre de la police des eaux. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

L’ensemble des habitats naturels humides répertoriés, des tourbières aux prairies humides 

Damier de la succise, Agrion de mercure, Chabot, Ecrevisses à pieds blancs, Râle des genêts... 

Localisation des 
actions 

Cours d’eau traversant les complexes de zones humides du site (Lac de Viry  principalement) 

Engagements non 
rémunérés 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Recommandations 

- Ne réaliser aucun drainage sur la zone (drains enterrés, fossés ou rigoles même superficielles) 

- Limiter les atteintes aux zones humides alentours 

- Pour les communes, appliquer la Charte du Parc naturel régional du Haut-Jura notamment les parties 
relatives à la préservation des zones humides. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable et propositions de 
gestion 

Sur devis 

 

- Comblement du cours d’eau 
existant 

- Elargissement, rétrécissements, 
déviation du lit 

- Apport de matériaux, pose d’épis, 
enlèvement ou maintien 
d’embâcles ou de blocs 

- Démantèlement d’enrochements 
ou d’endiguements 

- Déversement de graviers 

- Protection végétalisée des berges 
(cf. fiche 18 pour la végétalisation) 

- intervention selon réglementation en 
vigueur (du 1er avril au 31 octobre) 

- mais privilégier entre le 15 août et le 
31 octobre (sauf avis contraire de la 
structure animatrice) 

- intervention en conditions aussi 
sèches que possible ou sur sol gelé 
pour éviter de dégrader les milieux 
environnants 

- pour le comblement de l’ancien lit, 
utiliser des matériaux étanches type 
marne ou tourbe en fonction de la 
nature du substrat. Les matériaux 
locaux seront privilégiés. 

Sur devis 
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Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, linéaire traité, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique et hydrologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Restauration de la 
continuité écologique en 
rivière 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz 
à Viry - FR 4301332 

7 
Mesure 
PDRR 

N17Pi 
Effacement ou aménagement des 

obstacles à la migration des poissons 
dans le lit mineur des rivières 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action vise à conserver la continuité des habitats d’espèces et les possibilités de 
migration en favorisant la connectivité, longitudinale mais aussi latérale, des habitats. Elle 
concerne principalement les poissons migrateurs. 

Le Code de l'Environnement (art L432-6) prévoit que « Dans les cours d'eau ou parties de 
cours d'eau et canaux dont la liste est fixée par décret, tout ouvrage doit comporter des 
dispositifs assurant la circulation des poissons migrateurs. L'exploitant de l'ouvrage est tenu 
d'assurer le fonctionnement et l'entretien de ces dispositifs. Les ouvrages existants doivent 
être mis en conformité, sans indemnité, avec les dispositions du présent article dans un délai 
de cinq ans à compter de la publication d'une liste d'espèces migratrices par bassin ou sous-
bassin fixée par le ministre chargé de la pêche en eau douce et, le cas échéant, par le ministre 
chargé de la mer. » 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Opération non éligible pour les ouvrages soumis à l’application de l’article L 432-6 du code 
de l’environnement. 

- Il est rappelé qu’il convient de privilégier des interventions collectives à l’échelle des cours 
d’eau et de recourir aux financements développées à cette fin dans les programmes 
d’intervention des agences de l’eau et des collectivités territoriales. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

L’ensemble des habitats naturels humides répertoriés (rivières et cours d’eau inclus). 

Damier de la succise, Agrion de mercure, Chabot, Ecrevisses à pieds blancs, Râle des genêts... 

Localisation des 
actions 

Tout cours d’eau du site. 

Engagements 
non rémunérés 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable et 
propositions de gestion  

Sur devis 

- Effacement des ouvrages 

- Ouverture des ouvrages si 
l’effacement est impossible, par 
exemple par démontage des vannes et 
des portiques, ou création 
d’échancrures dans le mur du 
seuil/barrage 

- Installation de passes à poissons 

- intervention selon réglementation 
en vigueur, en privilégiant les dates 
du 15 août au 31 octobre. 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 
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- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Restauration et aménagement 
d’annexes hydrauliques 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

8 
Mesure 
PDRR 

N15Pi Restauration et 

aménagements des 
annexes hydrauliques 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action concerne les bras morts et bras annexes (secondaires) des cours d’eau qui 
prennent diverses appellations locales (boires, noues, adoux, lônes,…) et hébergent des 
habitats ou des espèces justifiant la désignation d’un site. Ces annexes peuvent être isolées 
complètement du chenal actif pendant l’étiage et ne plus être alimentées que par les 
relations avec les nappes. Elles peuvent aussi garder un lien avec le lit principal. L’action 
concerne donc des investissements pour la réhabilitation ou la reconnexion des annexes 
hydrauliques dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces des directives 
communautaires ou la représentativité et la naturalité des habitats, y compris des 
investissements légers dans le domaine hydraulique. 

Cette mesure vise également à favoriser les espèces liées à ces micro-milieux d'eau libre 
(amphibiens et odonates en particulier) et à restaurer les formations pionnières des 
tourbières. 

Un diagnostic préalable (visite de terrain avec des experts en gestion des tourbières) devra 
déterminer l'emplacement des gouilles et la surface à creuser. Les zones où l’eau est 
facilement affleurante seront privilégiées. Il peut aussi s’agir ici d’une action complémentaire 
à une opération de neutralisation de drains par exemple (l’extraction de matériaux 
nécessaires au bouchage des drains crée la gouille). 

Les trous d'eau créés ne devront pas être d'une profondeur uniforme, on favorisera les 
pentes douces et les formes circulaires (de même veiller à ce que les travaux soient 
déconnectés du lit principal du cours d’eau, dans le cas contraire, respecter la 
réglementation en vigueur). 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Il convient de privilégier des interventions collectives à l’échelle des cours d’eau et de 
recourir aux financements développés à cette fin dans les programmes d’interventions des 
agences de l’eau et des collectivités territoriales. 

Le coût des travaux de restauration du fonctionnement hydraulique doit représenter au 
maximum 1/3 du devis de l’opération. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Complexes tourbeux et habitats associés aux cours d’eau 

 Agrion de mercure, Milan noir… 

Localisation des 
actions 

Complexes humides du Lac de Viry et du Longviry principalement  

Engagements non 
rémunérés 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Recommandations 

Tous les engagements "classiques" liés à la préservation des zones humides et tourbières :  

- aucun remblai ni dépôt d'aucune sorte,  

- pas de retournement de sols, 

- pas de boisement artificiel (résineux…), 

- pour les communes, appliquer la Charte du Parc naturel régional du Haut-Jura. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable, état 
zéro avant travaux  

Sur devis 
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- Travaux de restauration du fonctionnement 
hydrique (ex : enlèvement de digues, 
reconnexion...) sous réserve de compatibilité 
avec la police de l’eau 

- Création d’aménagement pour le soutien du 
niveau de la nappe, barrage-seuil, création de 
passages busés sous chaussée pour 
l’alimentation... 

- Désenvasement, curage à vieux fond, vieux 
bords et gestion des produits de curage 

- Modelage des berges en pente douce sur une 
partie du pourtour 

- Enlèvement raisonné des embâcles 

- Ouverture des milieux 

- Faucardage de la végétation aquatique 

- Végétalisation 

- Enlèvement manuel des végétaux ligneux et 
exportation 

- 1 fois sur la durée du 
contrat  

- intervention entre le 15 
août et le 31 octobre 

- privilégier une 
intervention en conditions 
"sèches" ou en période de 
gel (sauf avis contraire de la 
structure animatrice). 

- Evacuation des matériaux 
hors des zones travaillées 
en veillant à ne pas 
détériorer le site accueillant 
ces matériaux 

- pour les actions 
mécanisées, veiller à 
l’utilisation de matériel 
spécialement conçu pour 
l’accès en zones humides 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique 

et entomologique 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................  
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Entretien mécanique et 
faucardage de formations 
végétales hygrophiles 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

9 
Mesure 
PDRR 

N10R Chantier 

d’entretien mécanique et 
de faucardage des 

formations végétales 
hygrophiles 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Le faucardage consiste à couper les grands hélophytes à niveau de l’eau depuis le bord ou 
d’une barge. L’action vise essentiellement l’entretien des marais inondés voire des rivières en 
complément de l’action concernant l’entretien des ripisylves et des berges. Cette action est 
équivalente à celle concernant les chantiers d’entretien par une fauche ou un broyage. 
Cependant les caractéristiques aquatiques du milieu nécessitent l’utilisation d’un matériel 
adapté et de précautions supplémentaires (intensité des interventions). 

Actions complémentaires : N11Pi et R – Restauration et entretien de ripisylves, de la 
végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles ; N14Pi – Restauration des 
ouvrages de petite hydraulique ; N15Pi – Restauration et aménagement des annexes 
hydrauliques 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

RAS 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410 - Prairies à Molinia ; 6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles ; 7110 - Tourbières hautes 
actives ; 7140 - Tourbières de transition et tremblants ; 7220 - Sources pétrifiantes avec 
formation de travertins ; 7230 - Tourbières basses alcalines 

Agrion de mercure,  Damier de la succise, Chabot, Râle des genêts… 

Localisation des 
actions 

Complexes humides du Lac de Viry et du Longviry principalement  

Engagements 
non rémunérés 

Période d’autorisation des travaux (en dehors période nidification des oiseaux) 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’expert 

- Faucardage manuel ou mécanique 

- Coupe des roseaux 

- Evacuation des matériaux 

Sur devis 

Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
réalisés par le bénéficiaire). 

Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées. 

Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Restauration de milieux 
humides par débroussaillage 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

10 
Mesure 

PDRR 

N01Pi Chantier lourd 

de restauration de 
milieux ouverts ou 

humides par 
débroussaillage 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L'envahissement des milieux humides par les graminées sociales (molinie) et les ligneux 
(bourdaine, saule, bouleaux puis l’épicéa) contribue à leur assèchement et à la dégradation 
d’habitats naturels remarquables. 

Il est par conséquent important dans certains cas d’intervenir pour limiter la dynamique 
colonisatrice de certaines espèces. 

Ces actions se traduisent par une première phase de restauration soit par bûcheronnage des 
gros bois soit par des travaux de broyage pour enrayer la progression des boisements 
spontanés. Là, le travail peut consister en un broyage mécanique de petits arbres et arbustes 
ou des touradons de molinie 

 

Il conviendra cependant d’être vigilant quant aux interventions sur certains milieux. Des 
boisements tourbeux naturels ont par exemple un intérêt patrimonial reconnu et il faudra 
veiller à la préservation de ces habitats (pessière de contact sur tourbières bombées, 
tourbières boisés…). 

Sur les habitats autres que les tourbières boisées, il conviendra, après déboisement, d'éliminer 
les souches afin de faciliter les travaux d’entretien par la suite. 

 

De façon générale, le débroussaillage et/ou déboisement ne devra pas être systématique.  On 
veillera à conserver quelques bosquets favorables à la diversité biologique et à préserver les 
arbres remarquables. Une visite préalable sur le terrain devra permettre de préciser ce dernier 
point. 

 

Remarque : Il s’agit là d’une mesure de restauration = une seule intervention au cours des 5 
années de contrat. Cette action est complémentaire aux actions d’entretien des milieux 
ouverts. Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au 
moment de la signature du contrat : elles doivent être inscrites dans le contrat, en engagement 
rémunéré ou en engagement non rémunéré. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent être établies au moment de la 
signature du contrat : elles doivent être inscrites dans le contrat, en engagement rémunéré ou 
en engagement non rémunéré.  

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410 – Prairies à Molinie ; 7110 – Tourbières hautes actives ; 7230 – Tourbières basses 
alcalines ; 91D0 – Tourbières boisées 

Milan noir, Râle des genêts, Damier de la succise… 

Localisation des 
actions 

Complexes humides de Viry et autres micro zones humides menacées d’embroussaillement 

Engagements 
non rémunérés 

- Respect des périodes d’autorisation des travaux, 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire), 

- Pas de retournement, 

- Pas de mise en culture, de semis ou de plantation de végétaux 

- Ne pas assécher, imperméabiliser, remblayer ou mettre en eau 

- Ne pas fertiliser, ni amender, ni utiliser de produits phytosanitaires  

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 2000 
correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la structure 
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animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de figures qui 
autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable et propositions de 
gestion si données manquantes 
uniquement 

Sur devis 

Coupe / élimination des ligneux 

Travaux lourds de restauration 

- Bûcheronnage, coupe d’arbres, 
abattage des végétaux ligneux  

- Dessouchage et retournement des 
souches 

- Réalisation des travaux entre le 15 août 
et le 1er mars voire jusqu’au 1er avril en 
conditions hivernales prolongées de 
préférence sur sol portant ou gelé (sauf 
avis contraire de la structure animatrice).  

 

- Travaux couplés avec une évacuation 
dès que possible de tous les produits de 
coupe. 

 

- Réalisation des travaux de façon 
mécanique ou manuelle selon 
l’accessibilité et la portance de terrains. 

 

- Pour les interventions mécaniques où les 
sols sont susceptibles au tassement, 
utiliser des engins à faible portance au sol 
équipés spécifiquement (chenilles, pneus 
basse pression, jumelage, …). 

Sur devis 

Travaux légers de restauration 

- Débroussaillage léger 
d’ouverture : manuels ou 
mécaniques, travaux de 
gyrobroyage, ou fauche   

Autres travaux de restauration 

- simple broyage au sol, nettoyage 
avec exportation des produits de 
coupe 

- Restauration par arasement de 
touradons en parallèle de travaux 
de bûcheronnage 

Evacuation des résidus de coupe  

- Evacuation des rémanents hors 
des zones travaillées (chaque fois 
que possible) selon modalités à 
définir lors des travaux 

 

- Enlèvement des souches et 
grumes hors de la parcelle hors de 
la parcelle lorsque cela est possible  

Les produits de coupe évacués, dès que 
possible, pourront être brûlés, 
compostés, valorisés en plaquettes… ou 
bien débités et mis en tas pour faciliter 
leur dégradation. 

 

(le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible 
pour les espèces et habitats visés par le 
contrat)  

 

 

Sur devis 

Techniques alternatives 

- Dévitalisation des ligneux par 
annellation 

Ces travaux devront être suivis d’une 
coupe des rejets en N+1 voire N+2 et 
d’une évacuation des arbres morts (selon 
quantité) sur la durée du contrat (à 
prendre en compte dans un devis global)  

Sur devis 

 

Autre opération   

 
- Frais de mise en décharge Si mise en décharge des rémanents 

nécessaire, les frais sont pris en charge  
Sur devis 

 

Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis du 
service instructeur. 
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Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées 

- Photos avant et après la réalisation des travaux 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................  
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Décapage ou étrépage pour 
développer des communautés 
pionnières d’habitats hygrophiles 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

11 
Mesure 
PDRR 

N07P Décapage et 

étrépage sur de 
petites placettes en 

milieux humides 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

L'étrépage est une opération qui consiste à supprimer la couche superficielle de sol tourbeux 
d’une épaisseur variable dans un milieu en voie d’eutrophisation ou d’évolution naturelle. Ce 
retrait de la couche la plus riche en nutriments permet d’atteindre des niveaux pédologiques 
plus pauvres en éléments nutritifs et restaurer ainsi le caractère oligotrophe des sols. En 
tourbière, cette opération permet aussi le relèvement du niveau relatif de la nappe si elle est 
affleurante et la conservation de certaines espèces hygrophiles. Cette opération est 
particulièrement propice aux plantes des stades pionniers de colonisation (mousses, 
sphaignes, rossolis…). 

Dans tous les cas, le matériel végétal supprimé devra être exporté pour ne pas apporter 
d'éléments minéraux à des habitats naturels et des espèces qui se développent précisément 
en conditions pauvres. 

La surface raisonnable à travailler par zone sera étudiée au cas par cas. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Actions complémentaires : N14Pi et R– Restauration  et gestion des ouvrages de petite 
hydraulique  

Habitats et 
espèces 

concernées 

Habitats humides : 6410-Prairies à Molinie ; 7110-Tourbières hautes actives ; 7230-
Tourbières basses alcalines ; 91D0-Tourbières boisées 

Localisation des 
actions 

Complexes tourbeux de Viry principalement  

Engagements 
non rémunérés 

- Période d’autorisation des travaux (hors nidification et mise-bas) 

- Interdiction de retournement du sol, de mise en culture, de semer ou de planter des 
végétaux, de drainer, de remblayer, de fertiliser ou d’amender 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable et 
propositions de gestion 

Sur devis 

- Décapage ou étrépage, manuel ou 
mécanique 

(actions mécanisées, veiller à 
l’utilisation de matériel spécialement 
conçu pour l’accès en zones humides) 

- Tronçonnage et bûcheronnage légers 

- Dessouchage  

- Rabotage des souches 

- Enlèvement des souches et grumes 
hors de la parcelle (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le 
moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) 

- 1 fois sur la durée du contrat 
Natura 2000 soit 5 ans, 

- Suppression totale du couvert 
végétal jusqu'à la première couche 
de sol, 

- Intervenir en conditions "sèches" 
ou en période de gel du 1er 
novembre au 1er mars voire 1er avril 
en conditions hivernales 
prolongées (sauf avis spécial de la 
structure animatrice), 

- surface à déterminer par secteur 
d’intervention 

Sur devis 
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-Débroussaillage, gyrobroyage, fauche 
avec exportation des produits de coupe 

- Broyage au sol et nettoyage au sol, 
exportation des produits 

- Frais de mise en décharge 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................
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Elimination ou limitation 
d’une espèce indésirable - 
investissements 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

12 
Mesure 
PDRR 

N20P Chantier 

d’élimination ou de 
limitation d’une 

espèce indésirable 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action concerne les chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce animale ou 
végétale indésirable : espèce envahissante (autochtone ou exogène) qui impacte ou dégrade 
fortement l'état, le fonctionnement, la dynamique de l'habitat ou de l'espèce dont l'état de 
conservation justifie cette action. Une espèce indésirable n’est pas définie dans le cadre de 
la circulaire mais de façon locale par rapport à un habitat ou une espèce donnés. 

 

Sont donc considérées comme espèces indésirables sur le site Natura 2000 : 

- Espèces invasives exogènes, animales ou végétales :  

Espèces végétales : Renouée du japon ou toute autre espèce non encore connue sur le site 
(en fonction de l’évolution des connaissances) et/ou présente dans la liste hiérarchisée des 
espèces invasives de Franche-Comté établie par le Conservatoire Botanique de Franche-
Comté (Ferrez, 2006).  

Espèces animales : Grenouille taureau, Ecrevisses américaines, Tortue de Floride… 

- Espèces autochtones : Tout résineux en plantation monospécifique ou non natif de 
l’habitat sur lequel il pousse. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou 
dégradé par la présence d’une espèce indésirable et si la station d'espèce indésirable est de 
faible dimension. 

On parle : 

- d’élimination : si l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On 
conduit un chantier d’élimination, si l'intervention est ponctuelle. L'élimination est soit 
complète, soit  progressive. 

- de limitation : si l’action vise simplement à réduire la présence de l'espèce indésirable en 
deçà d’un seuil acceptable. On conduit un chantier de limitation si l'intervention y est 
également ponctuelle mais répétitive car il y a une dynamique de recolonisation 
permanente.  

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront être en conformité avec les 
réglementations en vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au 
milieu et aux autres espèces. 

 

Le présent cahier des charges vise des actions ponctuelles d’élimination ou de limitation 
d’une espèce. On entend par action ponctuelle le premier passage en travaux (dans le cas de 
plantation monospécifique, d’espèce invasive comme la renouée du Japon). Les actions 
d’entretien, dans le cas de la renouée du Japon ou d’autres espèces invasives, nécessitant 
plusieurs passages en travaux pourront être financées en mobilisant la fiche suivante N20R. 

 

Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

- l'application de la réglementation notamment au titre du code de l'environnement (ex. 
pour les espèces animales : réglementation sur la chasse ou les animaux classés nuisibles) et 
du code rural. Le contrat Natura 2000 n'a pas pour but de financer l'application de la 
réglementation,  

- les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores, …), 

- l'élimination ou la limitation d'une espèce dont la station est présente sur la majeure partie 
du site et/ou en dehors du site. 
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 L’action peut être mobilisée en milieux secs en fonction des besoins. 
 En milieux forestiers, il faut mobiliser la mesure F11. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Potentiellement l’ensemble des HIC et des espèces d’IC 

Localisation des 
actions 

Tout habitat sensible dont l’intégrité est menacée par une espèce indésirable. 

Engagements 
non rémunérés 

 Communs aux espèces animales ou végétales indésirables :  

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par 
le bénéficiaire),  

 

 Spécifique aux espèces animales : Lutte chimique interdite. 

 

 Spécifiques aux espèces végétales :  

Le bénéficiaire s’engage à ne pas réaliser d’opérations propres à stimuler le développement 
des végétaux indésirables. 

Dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent présenter un caractère 
exceptionnel et porter sur des surfaces aussi restreintes que possible, consulter l’opérateur 
avant tout traitement chimique. 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

Etudes et frais d’expert Diagnostic préalable et 
propositions de gestion si 
données manquantes 
uniquement 

Sur devis 

 

 Spécifique aux espèces animales : 

- Acquisition de cages pièges, 

- Suivi et collecte des pièges. 

 

 Spécifique aux espèces végétales : 

- Broyage mécanique des régénérations et 
taillis de faible diamètre, 

- Arrachage manuel (cas de densités 
faibles à moyennes), 

- Coupe manuelle des arbustes ou arbres 
de petit à moyen diamètre ou en cas de 
faible portance du sol, 

- Coupe des grands arbres et des 
semenciers, 

- Enlèvement et transfert des produits de 
coupe (le procédé de débardage sera 
choisi pour être le moins perturbant 
possible pour les espèces et habitats visés 
par le contrat, possibilité d’utilisation de la 
traction animale), 

- Dévitalisation par annellation, 

- Réalisation des travaux de 
préférence sur sol portant ou 
gelé (sauf avis contraire de la 
structure animatrice) avec du 
matériel adapté en cas de faible 
portance des sols. 

 

- Evacuation des bois et 
élimination des rémanents hors 
des zones travaillées de manière 
à ce qu’aucune reprise de la 
végétation en soit possible. 

 

- Réensemencement après 
travaux :  

Semis d’un cortège de graines 
locales (à déterminer au cas par 
cas sur avis de la structure 
animatrice et de l’organisme 
scientifique compétent, bureau 
d’études, CBNFC,…). 

Sur devis 
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- Traitement chimique des semis, des 
rejets, ou des souches uniquement pour 
les espèces à forte capacité de rejet. 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire), 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées, 

- Photos avant et après la réalisation des travaux, 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation Suivi écologique 
Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................
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Elimination ou limitation 
d’une espèce indésirable – 

prestation d’entretien 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

13 
Mesure 
PDRR 

N20R Chantier 

d’élimination ou de 
limitation d’une 

espèce indésirable 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action concerne l’entretien des chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce 
animale ou végétale indésirable : espèce envahissante (autochtone ou exogène) qui impacte 
ou dégrade fortement l'état, le fonctionnement, la dynamique de l'habitat ou de l'espèce 
dont l'état de conservation justifie cette action. Une espèce indésirable n’est pas définie 
dans le cadre de la circulaire mais de façon locale par rapport à un habitat ou une espèce 
donnés. 

 

Sont donc considérées comme espèces indésirables sur le site Natura 2000 : 

- Espèces invasives exogènes, animales ou végétales :  

Espèces végétales : Renouée du japon ou toute autre espèce non encore connue sur le site 
(en fonction de l’évolution des connaissances) et/ou présente dans la liste hiérarchisée des 
espèces invasives de Franche-Comté établie par le Conservatoire Botanique de Franche-
Comté (Ferrez, 2006).  

Espèces animales : Grenouille taureau, Ecrevisses américaines, tortue de Floride… 

- Espèces autochtones : Tout résineux en plantation monospécifique ou non natif de 
l’habitat sur lequel il pousse. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou 
dégradé par la présence d’une espèce indésirable et si la station d'espèce indésirable est de 
faible dimension. 

On parle : 

- d’élimination : si l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On 
conduit un chantier d’élimination, si l'intervention est ponctuelle. L'élimination est soit 
d’emblée complète soit  progressive. 

- de limitation : si l’action vise simplement à réduire la présence de l'espèce indésirable en 
deçà d’un seuil acceptable. On conduit un chantier de limitation si l'intervention y est 
également ponctuelle mais répétitive car il y a une dynamique de recolonisation 
permanente.  

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront, être en conformité avec les 
réglementations en vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au 
milieu et aux autres espèces. 

 

Le présent cahier des charges vise des actions récurrentes d’élimination ou de limitation 
d’une espèce. On entend par action récurrente les travaux d’entretien (dans le cas d’espèce 
invasive comme la renouée du Japon).nécessitant plusieurs opérations de gestion. 

 

Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

- l'application de la réglementation notamment au titre du code de l'environnement (ex. 
pour les espèces animales : réglementation sur la chasse ou les animaux classés nuisibles) et 
du code rural Le contrat Natura 2000 n'a pas pour but de financer l'application de la 
réglementation,  

- les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores, …), 

- l'élimination ou la limitation d'une espèce dont la station est présente sur la majeure partie 
du site et/ou en dehors du site. 
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 L’action peut être mobilisée en milieux secs en fonction des besoins. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Potentiellement l’ensemble des HIC et des espèces d’IC 

Localisation des 
actions 

Tout habitat sensible dont l’intégrité est menacée par une espèce indésirable. 

Engagements 
non rémunérés 

 Communs aux espèces animales ou végétales indésirables :  

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés 
par le bénéficiaire),  

 
 Spécifiques aux espèces animales : Lutte chimique interdite. 

 

 Spécifiques aux espèces végétales :  
Le bénéficiaire s’engage à ne pas réaliser d’opérations propres à stimuler le développement 
des végétaux indésirables (exemple : lutte contre le robinier, puis ouverture brutale stimulant 
le drageonnage). 
Dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent présenter un caractère 
exceptionnel et porter sur des surfaces aussi restreintes que possible, consulter l’opérateur 
avant tout traitement chimique. 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

Etudes et frais d’expert 

Diagnostic préalable et 
propositions de gestion si 
données manquantes 
uniquement 

Sur devis 

 

 Spécifique aux espèces animales : 
- Acquisition de cages pièges, 
- Suivi et collecte des pièges. 
 
 Spécifique aux espèces végétales : 
- Broyage mécanique des régénérations et 
taillis de faible diamètre, 
- Arrachage manuel (cas de densités faibles à 
moyennes), 
- Coupe manuelle des arbustes ou arbres de 
petit à moyen diamètre ou en cas de faible 
portance du sol, 
- Coupe des grands arbres et des semenciers, 
- Enlèvement et transfert des produits de 
coupe (le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible pour 
les espèces et habitats visés par le contrat, 
possibilité d’utilisation de la traction animale), 
- Dévitalisation par annellation, 
- Traitement chimique des semis, des rejets, 
ou des souches uniquement pour les espèces 
à forte capacité de rejet. 
 

- Réalisation des travaux de 
préférence sur sol portant ou 
gelé (sauf avis contraire de la 
structure animatrice) avec du 
matériel adapté en cas de 
faible portance des sols. 
 
- Evacuation des bois et 
élimination des rémanents 
hors des zones travaillées de 
manière à ce qu’aucune 
reprise de la végétation en 
soit possible. 
 
- Réensemencement après 
travaux :  
Semis d’un cortège de graines 
locales (à déterminer au cas 
par cas sur avis de la structure 
animatrice et de l’organisme 
scientifique compétent, 
bureau d’études, CBNFC…). 

Sur devis 
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Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire), 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées, 
- Photos avant et après la réalisation des travaux, 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation Suivi écologique 
Financement à rechercher  
Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Restauration d’ouvrages de 
petite hydraulique 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

14 
Mesure 
PDRR 

N14Pi Restauration 

des ouvrages de 
petite hydraulique  

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action vise des investissements pour la modification ou élimination de fossés, 
d’ouvrages de contrôle des niveaux d’eaux, de seuils… La gestion de ces ouvrages est prévue 
dans le cadre de l’action N14R. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Actions complémentaires : N14R 

- Lors de la définition des travaux, le bénéficiaire veillera à l’atteinte des objectifs locaux de 
rétablissement du bon état écologique des eaux dans le respect des documents de 
planification de la politique de l’eau. Il est en outre rappelé qu’il convient de privilégier des 
interventions collectives à l’échelle des cours d’eau et de recourir aux financements 
développés à cette fin par les agences de l’eau et les collectivités territoriales. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410-Prairies à Molinie ; 6430-Mégaphorbiaies hygrophiles ; 7110-Tourbières hautes 
actives ; 7230-Tourbières basses alcalines 

Chabot, Ecrevisse à pieds blancs, Damier de la succise, Râle des genêts, Agrion de mercure, 
Milan noir…  

Localisation des 
actions 

Complexes humides de Viry principalement 

Engagements 
non rémunérés 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable, état zéro 
avant travaux  

Sur devis 

- Fourniture, construction, installation 
d’ouvrages de petite hydraulique 
rurale 

 

- Equipement pour l’alimentation en 
eau de type éolienne 

 

- Terrassements pour caler la 
topographie et implanter l’ouvrage 

 

- Opération de bouchage de drains 

- 1 fois sur la durée du contrat  

- intervention entre le 15 août et le 
31 octobre 

- privilégier une intervention en 
conditions "sèches" ou en période 
de gel (sauf avis contraire de la 
structure animatrice). 

- Evacuation des matériaux hors 
des zones travaillées en veillant à 
ne pas détériorer le site accueillant 
ces matériaux 

Sur devis 

 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique  

et entomologique 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 
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Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Gestion d’ouvrages de petite 
hydraulique 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

15 
Mesure 
PDRR 

N14R Gestion des 

ouvrages de petite 
hydraulique 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Le maintien ou le rétablissement d’un bon état de conservation de certaines espèces et 
certains habitats est lié au maintien des conditions hydrologiques et hydrauliques locales. 
Cela peut nécessiter des prestations ponctuelles pour manipuler des vannes, batardeaux, 
clapets, buses et seuils pour des opérations de nettoyage de sources par exemple. 

L’action finance une quantité de temps définie à passer sur des sites pour surveiller le niveau 
d'eau et gérer les ouvrages hydrauliques en fonction des cotes retenues. 

- Actions complémentaires : N14Pi 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Lors de la définition des travaux, le bénéficiaire veillera à l’atteinte des objectifs locaux de 
rétablissement du bon état écologique des eaux dans le respect des documents de 
planification de la politique de l’eau. Il est en outre rappelé qu’il convient de privilégier des 
interventions collectives à l’échelle des cours d’eau et de recourir aux financements 
développés à cette fin par les agences de l’eau et les collectivités territoriales. Dans les 
contextes agricoles ou forestiers, le fonctionnement des syndicats de marais ou des ASA ne 
pourra pas être financé par cette action. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410-Prairies à Molinie ; 6430-Mégaphorbiaies hygrophiles ; 7110-Tourbières hautes 
actives ; 7230-Tourbières basses alcalines 

Chabot, Ecrevisse à pieds blancs, Râle des genêts, Agrion de mercure, Milan noir…  

Localisation des 
actions 

Complexes humides de Viry principalement 

Engagements 
non rémunérés 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  Diagnostic préalable, état zéro avant travaux  Sur devis 

Temps de travail pour la manipulation et surveillance des ouvrages de petite 
hydraulique rurale 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique 

et entomologique 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 
 

Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Gestion des milieux humides 
par la fauche  

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

16 
Mesure 
PDRR 

N04R Gestion par 

une fauche 
d’entretien des 
milieux ouverts 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action vise à mettre en place une fauche pour l’entretien des milieux ouverts hors contexte 
agricole (un agriculteur peut néanmoins intervenir ici en tant que prestataire de service). 
Cette mesure vise la restauration de parcelles humides abandonnées en luttant contre 
l'envahissement par les ligneux et la modification de la composition floristique (notamment 
des milieux les plus oligotrophes). 

La fauche devra intervenir tardivement (après le 15 août) de manière à éviter la période de 
nidification et de permettre aux plantes et insectes d'accomplir leur cycle complet de 
reproduction. 

Dans le cadre de cette action, les travaux de fauches mécaniques et manuelles sont éligibles 
à l’aide. 

Les produits de fauche devront être exportés chaque fois que possible afin de ne pas enrichir 
ces habitats naturels qui se développent précisément sur sols pauvres en éléments nutritifs. 

 

Il sera par ailleurs possible d’envisager selon les cas une expérimentation alternant fauche 
pluriannuelle, repos et pâturage notamment sur les zones de bas marais. 

Cette action est complémentaire des actions d’ouverture de milieux (N01Pi – fiche 10) 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les agriculteurs ne sont pas éligibles à cette action (ils peuvent par contre être prestataires 
de service pour le contractant). 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410-Prairies à Molinie ; 6430-Mégaphorbiaies hygrophiles ; 7230-Tourbières basses alcalines 

Damier de la succise, Agrion de mercure, Pie-grièche écorcheur, Milan noir, Râle des genêts… 

Localisation des 
actions 

Complexes humides de Viry et autres micro zones humides menacées d’embroussaillement 

Engagements non 
rémunérés 

- Tenue d'un carnet d'enregistrement des travaux réalisés (date et descriptif des 
interventions, problèmes éventuels rencontrés) 

- Période d’autorisation de la fauche 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

 - Dans tous les cas l’impact des travaux au sol devra être limité. Il est hautement 
recommandé pour ce type de travaux que les entreprises soient équipées de matériel 
spécialisé afin de limiter le tassement au sol (pneus basse pression, chenille, …) 

- Réalisation des travaux entre le 15 août et le 1er mars voire jusqu’au 1er avril en conditions 
hivernales prolongées de préférence en conditions sèches ou à défaut sur sol gelé (sauf avis 
contraire de la structure animatrice). 

Recommandations 

- Ne réaliser aucun drainage (qu'il s'agisse de drain enterré, de fossé, ou de rigole même superficielle), 

- Ne pas semer, ne pas planter (ni culture à gibier, ni boisement), 

- Aucun apport de fertilisant (autre que les déjections des animaux au pâturage)  

- Ne réaliser aucun traitement phytosanitaire, 

- Aucun travail du sol, 

- Pas de brûlis généralisé sur le site ; on privilégiera des places de feu en nombre limité, sur tôle, 
localisées sur des secteurs peu sensibles sur ou en périphérie des parcelles. Ces pratiques devront 
respecter par ailleurs la réglementation en vigueur. 
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Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- Fauche manuelle ou mécanique  

- Défeutrage (enlèvement de biomasse en décomposition au sol) 

- Conditionnement 

- Transport des matériaux évacués 

- Frais de mise en décharge 

Sur devis 

 

 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 

Suivi phytosociologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Entretien des milieux humides 
par gyrobroyage ou 
débroussaillage léger 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

17 
Mesure 
PDRR 

N05R Chantier 

d’entretien des 
milieux humides par 

gyrobroyage ou 
débroussaillage léger 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Lorsque l’embroussaillement d’une surface est limité, cette action peut s’appliquer afin de 
limiter ou de contrôler la croissance de certaines tâches arbustives, ou pour réaliser un 
broyage ou un gyrobroyage d’entretien sur des zones de refus ou pour certains végétaux 
particuliers (comme la molinie). 

Cette action est complémentaire des actions d’ouverture de milieux (N01P – fiche 10) 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

- Parcelles non-déclarées à la PAC 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6410-Prairies à Molinie ; 7230-Tourbières basses alcalines 

Damier de la succise, Agrion de mercure, Pie-grièche écorcheur, Milan noir, Râle des 
genêts… 

Localisation des 
actions 

Zones humides non exploitées en périphérie des parcelles agricoles et ne pouvant être 
pâturées  

Engagements 
non rémunérés 

- Période d’autorisation des travaux 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- Tronçonnage et bûcheronnage légers 

- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les espèces 
et habitats visés par le contrat) 

- Lutte contre les accrus forestières, suppression des rejets ligneux 

- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de coupe 
(dès que possible) 
- Broyage au sol et nettoyage au sol, exportation des produits 
- Arasage des touradons  

- Frais de mise en décharge 

 

 

 

 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 
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Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................  
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Restauration de ripisylves, de 
végétation de berges et 
enlèvement raisonné des 
embâcles 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

18 
Mesure 
PDRR 

N11Pi Restauration de 

ripisylves, de la 
végétation des berges 

et enlèvement raisonné 
des embâcles 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action vise la restauration des ripisylves et de la végétation des berges des cours d’eau 
mais aussi celles des lacs et étangs, avec en complément l’enlèvement raisonné des 
embâcles. 

Au titre de Natura 2000, la gestion de la végétation des berges est utile à divers titres : 

- L'éclairement d'un cours d'eau est un paramètre important pour la qualité des habitats 
piscicoles ; 

- La ripisylve constitue un milieu de prédilection pour certains mammifères comme le Castor 
ou la Loutre ; 

- Les digues et levées bordant les milieux aquatiques constituent souvent des sites de 
nidification et des zones refuges pour plusieurs espèces d’oiseaux ; 

- La ripisylve comprend des habitats associés comme la mégaphorbiaie visée par la directive 
habitat ; 

- La ripisylve, les digues et les levées constituent un corridor écologique, élément visé par la 
directive habitat.  

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Actions complémentaires : N11R, N10R, N24Pi, N12Pi et Ri 

- Il est rappelé qu’il convient de privilégier des interventions collectives à l’échelle des cours 
d’eau et de recourir aux financements développées à cette fin dans les programmes 
d’interventions des agences de l’eau et des collectivités territoriales. 

- Dans le cas de travaux annexes de restauration du fonctionnement hydraulique, les 
opérations sont éligibles tant que les coûts correspondants ne dépassent pas 1/3 du devis 
global. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6430-Mégaphorbiaies hygrophiles, 91E0-Forêts alluviales à Aulne glutineux et Frêne 
commun 

Agrion de mercure, Chabot, Ecrevisses à pieds blancs… 

Localisation des 
actions 

Cours d’eau de l’ensemble du site  

Engagements 
non rémunérés 

- Période d’autorisation des travaux, 

- Interdiction de paillage plastique, 

- Utilisation de matériel n’éclatant pas les branches, 

- Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains nuisibles, 

- Le bénéficiaire prend l'engagement de préserver les arbustes du sous-bois (dès que 
possible) et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui grimpent sur de jeunes plants 
sélectionnés pour l’avenir), 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire), 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable, état zéro avant 
travaux  

Sur devis 



DOCOB Natura 2000 «Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry » - Cahiers des charges – Mars 2018 

43 

 

Ouverture à proximité de cours d’eau : 

- Coupe de bois 

- Dessouchage  

- Dévitalisation par annellation 

- Débroussaillage, fauche, gyrobroyage avec 
exportation des produits  

- Broyage au sol et nettoyage du sol  

 

Précautions particulières liées au milieu lorsqu’elles 
sont nécessaires : 

- Brûlage (dans la mesure où les rémanents sont trop 
volumineux pour leur maintien et dispersion au sol, et 
où le brûlage s’effectue sur les places spécialement 
aménagées. Toute utilisation d’huiles ou de pneus 
pour les mises à feu est proscrite) 

- Enlèvement et transfert des produits de coupe vers 
un lieu de stockage. Le procédé de débardage sera 
choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
habitats et espèces visées par le contrat. 

 

Reconstitution du peuplement de bord de cours 
d’eau : 

- Plantation, bouturage 

- Dégagements  

- Protections individuelles  

 

- Enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et 
exportation des produits 

- Travaux annexes de restauration du fonctionnement 
hydraulique (ex : comblement de drain…). 

- 1 fois sur la durée 
du contrat, 
 
- intervention entre 
le 15 août et le 31 
octobre, 
 
- privilégier une 
intervention en 
conditions "sèches" 
ou en période de gel 
(sauf avis contraire 
de la structure 
animatrice), 
 
- Evacuation des 
matériaux (dès que 
possible) hors des 
zones travaillées en 
veillant à ne pas 
détériorer le site 
accueillant ces 
matériaux. 

Sur devis 

 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…) 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique 

et entomologique 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Entretien de ripisylves, de 
végétation de berges et 
enlèvement raisonné des 
embâcles 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

19 
Mesure 
PDRR 

N11R Entretien de ripisylves, 

de la végétation des berges et 
enlèvement raisonné des 

embâcles 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action vise l’entretien des ripisylves et de la végétation des berges des cours d’eau mais 
aussi celles des lacs et étangs, avec en complément l’enlèvement raisonné des embâcles 
lorsque plusieurs campagnes d’interventions au cours du contrat sont nécessaires. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Actions complémentaires : N11R, N10R, N24Pi, N12Pi et Ri 

 
- Il est rappelé qu’il convient de privilégier des interventions collectives à l’échelle des cours 
d’eau et de recourir aux financements développées à cette fin dans les programmes 
d’interventions des agences de l’eau et des collectivités territoriales. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6430-Mégaphorbiaies hygrophiles, 91E0-Forêts alluviales à Aulne glutineux et Frêne 
commun 

Agrion de mercure, Chabot, Ecrevisses à pieds blancs… 

Localisation des 
actions 

Cours d’eau de l’ensemble du site  

Engagements 
non rémunérés 

- Période d’autorisation des travaux, 
- Utilisation de matériel n’éclatant pas les branches, 
- Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains nuisibles 
- Le bénéficiaire prend l'engagement de préserver les arbustes du sous-bois (dès que possible) 
et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui grimpent sur de jeunes plants sélectionnés 
pour l’avenir), 
- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire), 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

Etudes et frais d’expert  

 

Diagnostic préalable, 
état zéro avant travaux  

Sur devis 

- Taille des arbres constituant la ripisylve, 

- Débroussaillage, fauche, gyrobroyage et 
faucardage d’entretien avec exportation des 
produits de la coupe 

- Broyage au sol et nettoyage du sol 

 

Précautions particulières liées au milieu 
lorsqu’elles sont nécessaires : 

- Brûlage (dans la mesure où les rémanents sont 
trop volumineux pour leur maintien et dispersion 
au sol, et où le brûlage s’effectue sur les places 
spécialement aménagées. Toute utilisation d’huiles 
ou de pneus pour les mises à feu est proscrite) 

- Enlèvement et transfert des produits de coupe 

- 1 fois sur la durée du 
contrat, 

 

- intervention entre le 
15 août et le 31 
octobre, 

 

- privilégier une 
intervention en 
conditions "sèches" ou 
en période de gel (sauf 
avis contraire de la 
structure animatrice), 

 

Sur devis 
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vers un lieu de stockage. Le procédé de débardage 
sera choisi pour être le moins perturbant possible 
pour les habitats et espèces visées par le contrat. 

 

- Enlèvement manuel ou mécanique des embâcles 
et exportation des produits 

- Evacuation des 
matériaux (dès que 
possible) hors des 
zones travaillées en 
veillant à ne pas 
détériorer le site 
accueillant ces 
matériaux. 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements et travaux réalisés, 

- Cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux réalisés (date, 
technique et matériel employés, points traités, origine des matériaux utilisés…), 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi phytosociologique et 
entomologique 

Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................
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Aménagements visant à 
informer les usagers pour 
limiter leur impact 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

20 
Mesure 
PDRR 

N26Pi Aménagements 

visant à informer les 
usagers pour limiter leur 

impact 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action concerne les aménagements visant à informer les usagers afin de les inciter à limiter 

l’impact de leurs activités sur des habitats d’intérêt communautaire dont la structure est 
fragile, ou sur des espèces d’intérêt communautaire sensibles. 

Cette action repose sur la mise en place de panneaux d’interdiction de passage ou de 
recommandations (pour ne pas détruire une espèce, par exemple). 

Les panneaux doivent être positionnés (sur le site Natura 2000) à des endroits stratégiques 
pour les usagers (entrée de piste ou de chemin, parking...), et être cohérents avec 
d’éventuels plans de communication ou schémas de circulation mis en place par ailleurs et 
englobant les parcelles concernées. 

 Cette action est mobilisable aussi sur tous les milieux (secs, rupestres). En milieux forestiers, il 
convient de mobiliser l’action F15i. 
 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

L’action doit être géographiquement liée à la présence d’un habitat ou d’une espèce 
identifiée dans le DOCOB, et vise l’accompagnement d’actions listées dans la présente annexe 
réalisées dans le cadre d’un contrat Natura 2000 (réalisées de manière rémunérées ou non). 
Cette action ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres actions de gestion listées 
dans la présente annexe. 
L’action ne se substitue pas à la communication globale liée à la politique Natura 2000. Les 
panneaux finançables sont ceux destinés aux utilisateurs qui risquent, par leur activité, d’aller 
à l’encontre de la gestion souhaitée. 
L’animation proprement dite ne relève pas du champ du contrat. 
 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats et espèces pouvant bénéficier de la meilleure prise en compte de leurs 
spécificités par les usagers de l’espace (ex : cours d’eau, pelouses).   

Localisation des 
actions 

Secteurs fréquentés du site. 

Engagements 
non rémunérés 

Si utilisation de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut  
Respect de la charte graphique ou des normes existantes 
Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Conception des panneaux – Fabrication 
- Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu 
- Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose 
- Entretien des équipements d’information 

- Études et frais d’expert 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 

est éligible sur avis du service instructeur 
Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées 

- Photos avant et après la réalisation des travaux 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 
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Suivi évaluation 
Suivi écologique  Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Travaux d’aménagement de 
lisières étagées 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

21 
Mesure 
PDRR 

F17i Travaux 

d’aménagement de 
lisières étagées 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action concerne l’amélioration des lisières existantes (bord de pistes et de clairières, lisières 
externes des massifs et internes face à des enclaves non boisées) par l’aménagement de 
lisières étagées dans le but d’améliorer l’état de conservation des habitats et espèces 
d’intérêt communautaire. 
La lisière, zone transitoire entre forêt et milieu ouvert, joue un rôle important en matière de 
biodiversité : refuge, lieu de reproduction et zone de nourrissage d’une faune nombreuse et 
variée (oiseaux, chauves-souris et autres petits mammifères – belettes, hérissons, renards – 
reptiles, papillons et autres insectes – abeilles, sauterelles...), les lisières sont des écotones, à 
la frontière d’habitats différents, ainsi que des trames vertes pour les espèces inféodées aux 
zones ouvertes arborées (haies, bosquets, vergers). Elles permettent aussi de protéger les 
peuplements contre le vent, si elles sont perméables, progressives et étagées, et contre le 
soleil et le gel. Elles constituent enfin un refuge pour les essences pionnières et 
postpionnières utiles à la recolonisation des surfaces détruites. 
Pour être favorable, la lisière doit adopter une structure irrégulière, composée de plusieurs 
zones où peuvent se développer différentes strates végétales : 
– un manteau arboré peu dense constitué d’espèces pionnières et postpionnières ; 
– un cordon de buissons ; 
– un ourlet herbeux. 
Il faut veiller à l’étagement et à la structuration de ces zones par une augmentation 
progressive de la hauteur depuis l’ourlet herbeux jusqu’au peuplement forestier. 
Idéalement, cette structure doit être aussi irrégulière par bouquets dans sa longueur afin de 
ménager à la fois des zones dégagées et des endroits comportant des arbres plus âgés. La 
lisière doit présenter également un caractère sinueux, qui permet une bonne mosaïque ou 
imbrication d’ourlets herbeux, de fruticées et de manteaux forestiers. Il faut veiller à son 
hétérogénéité garante de sa diversité en favorisant la présence d’un maximum d’espèces 
naturelles et en particulier d’espèces florifères et fructifères. D’autres éléments spécifiques 
tels que des mares, des arbres morts sur pied ou à terre, des tas de cailloux, des amas de 
branches sont également intéressants. 
Les interventions préconisées sont : 
– éclaircir le manteau forestier pour structurer le couvert arborescent, favoriser l’apparition 
de plantes herbacées, de régénération et de buissons ligneux d’accompagnement, ainsi que 
donner de la lumière à la fruticée et à l’ourlet herbeux (interventions jardinatoires) ; garder 
les arbres sénescents, morts ou à cavités (en évitant les abords des routes et chemins 
fréquentés par le public) ; 
– dans certains cas de lisières nettes et non structurées, créer des trouées en alternant 
endroits et époques d’intervention : maintenir les éléments de valeur dans la trouée ainsi que 
les perches ; les trouées créent des sinuosités favorisant l’évolution dynamique de la 
structure; 
– au sein de la lisière (fruticée et manteau forestier) favoriser les essences de lumière 
produisant des fruits, les pionniers, mais aussi les très gros arbres, les arbres à cavité, les 
arbres à lianes (lierre, houblon, clématite) et les chandelles ; porter une attention particulière 
aux buissons rares ; veiller à une diversité maximale d’espèces ; 
– entretenir la lisière par recépage périodique de la ceinture buissonnante et fauchage de 
l’ourlet herbeux ; l’entretien doit être réalisé par tronçons, sur toute la profondeur de la 
lisière, en laissant des zones refuges sur le linéaire ; respecter les périodes de reproduction de 
la faune ; rajeunir les buissons, favoriser la diversité des espèces, éliminer localement les 
repousses de ligneux arborescents, éclairer l’ourlet herbeux et éviter son embroussaillement ; 
entasser les branches pour retarder la repousse des rejets et constituer des habitats 
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spécifiques ; 
– conserver, mettre à la lumière, voire créer des petites structures ou biotopes : laisser des 
tas de branches et des morceaux de bois mort ; éclairer des points d’eau, des rochers ou des 
murets. 
L’action concerne les travaux d’aménagement de lisière ; le bénéficiaire s’engage à entretenir 
la lisière durant les cinq années suivant les travaux. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les créations de lisières temporaires ne sont pas concernées par l’action. 
Tous les types de lisières existantes sont éligibles : bordure de route ou de voie de chemin de 
fer, bordure de champ, de clairière, les bordures de cours d’eau, etc. 
L’aménagement devra concerner une surface pertinente : la profondeur conseillée est de 25 
m, la longueur et le tracé sont à apprécier en fonction du diagnostic préalable. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats forestiers du site, notamment : 9130-Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum ; 9150-
Hêtraies calcicoles médio-européennes  

Laineuse du prunellier, Bondrée apivore, Alouette lulu… 

Localisation des 
actions 

Potentiellement tous les habitats forestiers du site 

Engagements 
non rémunérés 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’experts : Diagnostic préalable d’évaluation du potentiel 
écologique local (altitude et exposition, stations), largeur de l’ourlet herbeux, 
largeur de la ceinture de buissons, tracé de la lisière (rectiligne, sinueux, avec 
trouées), présence de petits biotopes (roches, marais, bois morts, fourrés de 
ronce ou orties...), diversité des espèces arborescentes et buissonnantes... 
 
- Martelage de la lisière  
 
- Coupe d’arbres (hors contexte productif) 
Lorsqu’il est nécessaire d’enlever les produits de coupe, enlèvement et 
transfert vers un lieu de stockage. Le procédé de débardage sera choisi pour 
être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le 
contrat : 

 contexte non productif : le coût du débardage est pris en charge 
par le contrat 

 contexte productif : seul le surcoût lié à ce débardage par rapport 
à un débardage classique avec engins est pris en charge par le 
contrat 
 
- Débroussaillage, fauche, gyrobroyage 
 
- Entretien de la lisière au moins une fois sur la durée du contrat : fauche 
périodique (voire gyrobroyage) et tardive de l’ourlet herbeux, recépage de la 
ceinture buissonnante 
 
Les devis nécessaires pour la prise en charge par le contrat du débardage ou 
du surcoût de débardage seront à fournir au stade de l’instruction. 

Sur devis 

Plafond de 
20 €/ml 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions. 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés. 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

Suivi évaluation Suivi écologique  Financement à rechercher  Sur devis 
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Hors contrat Natura 2000 
 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Entretien de haies, 
d’alignements d’arbres, 
d’arbres isolés, de vergers ou 
de bosquets 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

22 
Mesure 
PDRR 

N06R Chantier d’entretien 

de haies, d’alignements 
d’arbres, d’arbres isolés, de 

vergers ou de bosquets 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Les haies, alignements d’arbres ou bosquets : 

– permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des directives 
dont de nombreux chiroptères (zones de chasse et de déplacements) ; 

– constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs espèces 
d’insectes ; 

– contribuent au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion quantitative et 
qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l’érosion. 

 

Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à certaines 
espèces faunistiques et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent ces corridors 
boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres têtards constituent de plus 
l’habitat privilégié de certains oiseaux.  

 

L’action se propose de mettre en œuvre des opérations d’entretien en faveur des espèces 
d’intérêt communautaire que ces éléments accueillent. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Cette action est complémentaire de l’action N06Pi relative à la réhabilitation et/ou la 
plantation. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6210-Pelouses sèches semi-naturelles ; 6510-Prairies maigres de fauche de basse altitude ; 
6520-Prairies de fauche de montagne 

Laineuse du prunellier, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, chauves-souris… 

Localisation des 
actions 

Pelouses et prairies en particulier autour des villages 

Engagements 
non rémunérés 

- Intervention hors période de nidification 
- Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
- Pas de fertilisation 
- Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 
- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Études et frais d’expert 
- Taille de la haie ou des autres éléments 
- Élagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
- Entretien des arbres têtards 
- Exportation des rémanents et des déchets de coupe 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire). 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des haies, vergers, bosquets ou arbres. 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 
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Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Réhabilitation ou plantation 
de haies, d’alignements 
d’arbres, d’arbres isolés, de 
vergers ou de bosquets 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

23 
Mesure 
PDRR 

N06Pi Réhabilitation ou 

plantation de haies, 
d’alignements d’arbres, 

d’arbres isolés, de vergers 
ou de bosquets 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Les haies, alignements d’arbres ou bosquets : 

– permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des directives 
dont de nombreux chiroptères (zones de chasse et de déplacements) ; 

– constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs espèces 
d’insectes ; 

– contribuent au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion quantitative et 
qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l’érosion. 

Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à certaines 

espèces faunistiques et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent ces corridors 
boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres têtards constituent de plus 
l’habitat privilégié de certains oiseaux. 

L’action se propose de mettre en œuvre des opérations de réhabilitation ou/et de plantation 
en faveur des espèces d’intérêt communautaire que ces éléments accueillent.  

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

L’action doit porter sur des éléments déjà existants. 

Cette action est complémentaire de l’action N06R relative à l’entretien de ces éléments. Dans 
le cadre d’un schéma de gestion cette action peut être mise en œuvre la première année afin 
de reconstituer la haie (ou les autres types d’éléments) suivie de l’action N06R les années 
suivantes pour assurer son entretien. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6210-Pelouses sèches semi-naturelles ; 6510-Prairies maigres de fauche de basse altitude ; 
6520-Prairies de fauche de montagne 

Laineuse du prunellier, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, chauves-souris… 

Localisation des 
actions 

Pelouses et prairies en particulier autour des villages 

Engagements 
non rémunérés 

- Intervention hors période de nidification 
- Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou biodégradable 
- Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
- Pas de fertilisation 
- Utilisation d’essences indigènes 
- Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 
- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Études et frais d’expert 
- Taille de la haie 
- Elagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
- Reconstitution et remplacement des arbres manquants (plantation, 

dégagements, protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés) 
- Création des arbres têtards 
- Exportation des rémanents et des déchets de coupe 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire). 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
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localisation avec l’état des haies, vergers, bosquets ou arbres. 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Griffage de surface ou 
décapage léger pour le 
maintien de communautés 
pionnières en milieu sec 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de 
Vulvoz à Viry - FR 4301332 

24 
Mesure 
PDRR 

N08P Griffage de surface ou 

décapage léger pour le 
maintien de communautés 

pionnières en milieu sec 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette action est proche de l’action N07P mais s’applique sur les milieux secs. Un griffage de 
surface ou un décapage léger peuvent être utiles pour quelques milieux pionniers comme 
certaines pelouses ou certains milieux rocheux : ainsi le retrait de la couche la plus riche 
permet aux plantes pionnières issues des banques de graines de se développer. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Action complémentaire : Chantier d’entretien par un gyrobroyage ou un débroussaillage 
léger (N05R). 

Habitats et 
espèces 

concernées 

6210-Pelouses sèches semi-naturelles ; 8120-Eboulis calcaires ;  8160-Eboulis médio-
européens calcaires 

Localisation des 
actions 

Pieds des falaises, complexes pelousaires  

Engagements 
non rémunérés 

- Période d’autorisation des travaux (hors nidification et mise-bas) 

- Interdiction de retournement du sol, de mise en culture, de semer ou de planter des 
végétaux, de drainer, de remblayer, de fertiliser ou d’amender 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Études et frais d’expert 
- Tronçonnage et bûcheronnage légers,  dessouchage 
- Rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 
débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les espèces 
et habitats visés par le contrat) 
- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de la 
coupe 
- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits 
- Frais de mise en décharge 
- Griffage, décapage ou étrépage manuel ou mécanique 

Sur devis 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire). 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces. 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 
 

Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Travaux d’irrégularisation de 
peuplements forestiers selon 
une logique non productive 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

25 
Mesure 
PDRR 

F15i Travaux 

d’irrégularisation de 
peuplements forestiers 
selon une logique non 

productive 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

La mesure concerne des travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers au profit 
d’espèces ou d’habitats ayant justifié la désignation d’un site. Elle pourra concerner 
l’irrégularisation des lisières sur une largeur minimale de 10 mètres (sauf cas des ripisylves). 

Quelques espèces comme le Grand tétras et certains chiroptères trouvent de meilleures 
conditions écologiques au regard de leurs besoins dans des peuplements irrégularisés ou en 

mosaïque. 

L’état d’irrégularisation ne peut pas être défini comme un état unique et théorique car il 
existe des situations diverses de structure, de matériel et de composition qui correspondent 
à des états satisfaisants pour le peuplement, aussi bien sur le plan de la production ou de la 
pérennité qu’en terme d’accueil des espèces. 

En outre, ce n’est pas l’état d’irrégularisation du peuplement qui donne lieu à financement. 
Ce sont les actions nécessaires pour atteindre ou entretenir cet état qui sont financées. 

Ainsi, il existe diverses modalités (notamment en terme de volume) qui permettent à la fois 
une conduite des peuplements compatibles avec leur production et leur renouvellement 
simultanés, et l’amorce d’une structuration. Ces marges de volume seront définies 
régionalement par grand type de contexte. 

Pour la mise en œuvre d’une telle conduite du peuplement, les travaux accompagnant le 
renouvellement du peuplement (travaux dans les semis, les fourrés, les gaules…) pourront 
être soutenus financièrement. 

On évitera de faire de la structuration un objectif premier dans des peuplements inadéquats 
(par exemple, peuplement régulier de bois moyens de qualité) qui supposerait d’importants 
manques d’exploitabilité pour un résultat pouvant être compromis par le dynamisme de tels 
peuplements. 

Remarque : l’irrégularisation est généralement une résultante des choix de conduite des 
peuplements (capitalisation de la qualité, récolte de bois matures, travaux légers 
d’accompagnement du semis …), dont les motivations sont prioritairement d’ordre 
économique. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Cette action peut être associée à l’action F06i dans le cas des ripisylves et des forêts 
alluviales. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Aucun habitat, sauf dans le cadre de l’action N06 pour les forêts alluviales (91F0, 91E0) 
lorsque cela est approprié. 

Chevêchette d’Europe, Gélinotte des bois, Grand Tétras… 

Localisation des 
actions 

Habitats forestiers du site 

Engagements 
non rémunérés 

- Tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie), 

- Dans le cas où la taille de la propriété oblige à l’élaboration d’un document de gestion, 
une telle mesure ne peut être mobilisée que si l’irrégularisation des peuplements est 
planifiée (simple modification ou refonte du document de gestion si nécessaire), afin de 
mieux garantir l’efficacité des opérations financées, 

- Dans le cas du grand tétras, la mise en œuvre de cette mesure doit s’accompagner d’un 

engagement du bénéficiaire à mettre en œuvre des actions visant à augmenter de façon 

sensible la proportion de gros bois dans son peuplement si elle est initialement insuffisante. 
En effet, à volume équivalent, l’éclairement au sol est supérieur dans un peuplement 
comportant davantage de gros bois et favorise donc l’émergence de la myrtille, 
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- Dans le cas des espèces les plus sensibles au dérangement d’origine anthropique, 
notamment les tétraonidés, le bénéficiaire s’engage à ne mettre en place aucun dispositif 

attractif pour le public (sentiers de randonnée, pistes de ski, etc…) et à ne pas donner son 
accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par l’espèce. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’expert, 

- Dégagement de taches de semis acquis, 

- Lutte contre les espèces concurrentes, 

- Protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés. 

Sur devis 

Plafond de 
1 500 €/ha  

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions dans le cadre des travaux 
en régie, 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan 

de localisation avec les aménagements réalisés, 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des 

coûts simplifiés sont en vigueur). 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................  
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Mise en œuvre de 
régénérations dirigées 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de 
Vulvoz à Viry - FR 4301332 

26 
Mesure 
PDRR 

F03i Mise en œuvre de 

régénérations dirigées 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette mesure vise à conserver les habitats d'intérêt communautaire présentant une 
difficulté de régénération selon une logique non productive. Elle concerne la mise en œuvre 
de régénérations dirigées spécifiques à certains habitats ayant justifié la désignation d’un 
site. 

Partant du principe que la régénération naturelle est à privilégier lorsqu’elle est possible 
(maintien de la diversité génétique, adaptation aux conditions stationnelles), cette action 
vise à conserver l’intégrité des habitats d’intérêt communautaire présentant une faible 
régénération ou pour lesquels une difficulté prononcée de régénération constitue une 
menace particulière. 

On rappelle que la régénération réclame souvent du temps et que la plantation reste une 
solution de dernier recours lorsque le maintien du peuplement dans des conditions 
favorables à l’émergence du semis naturel reste inefficace. Ceci est d’autant plus vrai que le 
milieu est fragile et donc sensible à une intervention brutale. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La régénération naturelle sera privilégiée, sauf en cas de déficit de semenciers ou 
d’implantation d’espèces spécifiques, qui seront définies en fonction du Docob. 

Le choix de régénération naturelle ou artificielle ainsi que les essences à introduire ou à 
favoriser seront validés lors de l’instruction du dossier, ils devront être conformes aux 
indications du Docob, ou le cas échéant validés par l’animateur. 

Les essences éligibles sont celles qui sont définies dans les cahiers d’habitats. 

La densité minimale lors de plantation d’enrichissement sera de 50 tiges par hectare. Le 
bénéficiaire s’engage à suivre et entretenir la plantation afin de s’assurer que l’opération 
puisse viser un taux de reprise minimum de 80 % de la densité initiale. 

La densité minimale lors de plantation en plein sera de 300 tiges par hectare. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Forêts résineuses ou mixtes, en particulier 9150-Hêtraies calcicoles médio-européennes 

Localisation des 
actions 

Potentiellement toutes les forêts du site 

Engagements 
non rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 
des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’expert, 

- Travaux du sol consistant à remettre en état les conditions stationnelles, 
(rétablissements de conditions hydrologiques, crochetage….), 

- Mise en place des cloisonnements d’exploitations et/ou sylvicoles 
spécifiques, 

- Dégagement de taches de semis acquis (nettoiement et dégagement 
manuel), 

- Lutte contre les espèces (herbacées ou arbustives) concurrentes, 

- Mise en défens de régénération acquise (protection individuelle ou clôture) 
et le rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose de clôture, 

- Plantation en plein ou l’enrichissement si nécessaire (l’essence et la 
provenance devront être adaptées à l’habitat), 

- Transplantations de semis (en cas de difficulté à obtenir des individus en 
pépinière). 

Sur devis 

Plafond de 
3 000 €/ha  

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est Sur devis 
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éligible sur avis du service instructeur. 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions dans le cas de travaux 
réalisés par le bénéficiaire, 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés, 

- Contrôle de la surface déclarée travaillée (si un plan de bonne qualité a été fourni et qu’il 
semble cohérent, il pourra faire l’objet d’une validation), 

- Contrôle de la présence de cloisonnements entretenus, 

- Repérage des traces de travaux si le contrôle a lieu peu de temps après ceux-ci, 

- Vérification de la présence des essences à favoriser, 

- Contrôle de l’atteinte de l’objectif (si après plantation, un semi naturel envahit la surface à 

régénérer, on considérera que l’objectif est tout de même atteint sauf pour les espèces 
invasives), 

- Contrôle de l’atteinte d’un objectif de survie des arbres : au bout de 5 ans, 80 % des arbres 
doivent être vivants, 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des 
coûts simplifiés sont en vigueur). 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Entretien et restauration 
des ripisylves, végétations 
de berges et enlèvement 
raisonné des embâcles 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

27 
Mesure 
PDRR 

F06i Entretien et 

restauration des 
ripisylves, végétations 

de berges et 
enlèvement raisonné 

des embâcles 
Priorité  

Objectif de 
l’action 

La mesure concerne les investissements pour la réhabilitation ou la création de 
ripisylves et de forêts alluviales dans le but d’améliorer le statut de conservation des 
espèces des directives communautaires ou la représentativité et la naturalité des 
habitats de la directive, y compris des investissements mineurs dans le domaine 
hydraulique, indispensables pour atteindre l’objectif recherché. 

Il s’agit d’améliorer les boisements en place, de constituer des boisements feuillus au 
bénéfice des espèces et habitats visés par l’action ou de reconstituer des corridors  
cohérents à partir d'éléments fractionnés. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La régénération naturelle sera privilégiée, sauf en cas de déficit de semenciers ou 
d’implantation d’espèces spécifiques. Le choix de régénération naturelle ou artificielle 
sera validé lors de l’instruction du dossier, sur la base d’un état initial. 

Les essences éligibles aux plantations devront être précisées dans le DOCOB et 
répondre aux exigences de l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à l’emploi des 
essences forestières pour les projets d’investissements éligibles aux aides de l'Etat : 

- Alnus glutinosa (Aulne glutineux), 

- Quercus robur (Chêne pédonculé), 

- Acer platanoides (Erable plane), Acer campestre (Erable champêtre), Acer 
pseudoplatanus 

(Erable sycomore), 

- Ulmus minor (Orme champêtre), Ulmus laevis (Orme lisse), Ulmus glabra (Orme des 
montagnes), 

- Populus nigra (Peuplier noir autochntone), 

- Salix sp. (Saules), 

- Populus tremula (Tremble), 

- Carpinus betulus (Charme). 

La densité minimale lors de plantation d’enrichissement sera de 50 tiges par hectare. 
Le bénéficiaire s’engage à suivre et entretenir la plantation afin de s’assurer que 
l’opération puisse viser un taux de reprise minimum de 80 % de la densité initiale cinq 
ans après la plantation. 

La densité minimale lors de plantation en plein sera de 300 tiges par hectare. 

Pour les plantations en ligne de bord de ripisylve, l’écartement maximum entre les 
plants devra être de 7 mètres. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
91EO-Forêts alluviales à Aulne glutineux et Frêne commun 

Localisation des 
actions 

Forêts alluviales du Longviry notamment 

Engagements 
non rémunérés 

Le bénéficiaire prend l'engagement de : 

- préserver les arbustes du sous-bois et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui 
grimpent sur de jeunes plants sélectionnés pour l’avenir), 

- ne pas utiliser de paillage plastique, 

- utiliser du matériel n’éclatant pas les branches, 

- ne pas utiliser de phytosanitaires sauf traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles), 
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- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en 
régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- La structuration du peuplement (peut être réalisée selon les 
modalités de l’action correspondante, action F15i), 

 

-  L’ouverture à proximité du cours d’eau par : 

 débroussaillage, fauche, gyrobroyage avec exportation 
des produits de la coupe, 

 broyage au sol et nettoyage du sol, 

- Les précautions particulières liées au milieu lorsqu’elles sont 
nécessaires : 

 le dégagement et le nettoiement (modalité identique à 
l'action F15i). Le procédé de débardage sera choisi pour 
être le moins perturbant possible pour les habitats et 
espèces visées par le contrat, 

 la coupe de bois (modalité identique à l'action F11), 

- La dévitalisation par annellation (si les bois se trouvent hors de 
portée de chablis d'une voie de circulation), le brûlage (si les 
rémanents sont trop volumineux pour leur maintien et leur 
dispersion au sol), qui s’effectue sur les places spécialement 
aménagées et dans le respect d'un éventuel arrêté préfectoral 
réglementant les feux de forêt. Toute utilisation 
d’hydrocarbures ou de pneus pour la mise à feu est proscrite, 

- L’exportation des bois vers un site de stockage, 

- La reconstitution du peuplement de bord de cours d’eau : 

 la plantation, le bouturage (si la dynamique de 
régénération est insuffisante, 3 ans après la première 
ouverture du peuplement) dans les mêmes conditions 
que l'action F03i, 

 la transplantation de semis (en cas de difficulté à 
obtenir des individus en pépinière), 

 les dégagements, 

  les protections individuelles, 

- L’enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et 
exportation des produits, 

- Les travaux annexes de restauration du fonctionnement 
hydraulique sous réserve de compatibilité avec la police de 
l’eau, le SDAGE, les PPRi, avec la dynamique géomorphologique 
alluviale. 

Plafond : 

6 000 €/ha travaillé 
hors travaux de 
restauration du 
fonctionnement 

hydraulique. 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de 
l’action est éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier des charges d'enregistrement des interventions dans le 
cas 

de travaux réalisés par le bénéficiaire 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 

plan 
de localisation avec les travaux réalisés, 
- Contrôle de l’atteinte de l’objectif (si après plantation, un semis naturel d’essences 
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cible 
envahit la surface à régénérer, on considérera que l’objectif est tout de même atteint), 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque 

des 

coûts simplifiés sont en vigueur). 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Elimination ou limitation 
d’une espèce indésirable 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de 
Vulvoz à Viry - FR 4301332 

28 
Mesure 
PDRR 

F11 Elimination ou limitation 

d’une espèce indésirable 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

La mesure concerne les chantiers d'élimination ou de limitation d'une espèce végétale 
indésirable : espèce envahissante (autochtone ou exogène) qui impacte ou dégrade l’état, 
le fonctionnement, la dynamique de l’habitat ou de l’espèce dont l’état de  conservation 
justifie cette action. 

Une espèce indésirable n’est pas définie dans l’absolu (cette notion peut inclure des 
espèces exotiques envahissantes), mais de façon locale et par rapport à un habitat donné. 
L’action ne s’oppose pas à la gestion productive des forêts mais permet de substituer 
ponctuellement une essence qui prend la place d’un milieu très patrimonial ou est 
particulièrement envahissante. 

Exemple : l’épicéa commun peut être indésirable dans des tourbières boisées dans 
lesquelles il s’implante naturellement ou a été introduit. 

On peut également souhaiter lutter contre une espèce indésirable par la destruction 
permanente de tous les spécimens rencontrés au fur et à mesure de leur apparition sur une 
zone présentant une valeur patrimoniale. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Tout habitat forestier d’intérêt communautaire  

Localisation des 
actions 

Ensemble des forêts résineuses, feuillues, alluviales et mixtes du site 

1. COUPE DES GRANDS ARBRES ET DES SEMENCIERS, EXPLOITATION FORESTIÈRE 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Le caractère indésirable des espèces est définie de façon locale par rapport à un habitat ou 
une espèce donnés. L’action peut ainsi concerner les chantiers d’élimination ou de 
limitation : 

- d’une espèce (animale ou végétale) envahissante (autochtone ou exogène) qui affecte ou 
dégrade fortement l'état, le fonctionnement, la dynamique de l'habitat ou de l'espèce dont 
l'état de conservation justifie cette action. 

- d’une essence n’appartenant pas au cortège naturel de l’habitat et dont la présence 
affecte son état de conservation, voire empêche l’expression de l’habitat. Toutefois, ce type 
d’action doit être limité à des surfaces de faible dimension. 

Les actions de gestion Natura 2000 ne s’opposent pas à la production forestière. On 
intervient donc sur des peuplements arrivant à terme, de manière à limiter les sacrifices 
d’exploitabilité. 

 

Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou 
dégradé par la présence d’une espèce indésirable et si la station d’espèce indésirable est de 

faible dimension. On définit : 

- l’élimination : l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On 
conduit un chantier d’élimination, si l’intervention est ponctuelle. L’élimination est soit 
d’emblée complète soit progressive, 

- la limitation : si l’action vise à réduire la présence de l’espèce indésirable en deçà d’un 
seuil acceptable. On conduit un chantier d’élimination si l’intervention y est également 
ponctuelle mais répétitive car il y a une dynamique de recolonisation permanente. 

 

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront être en conformité avec les 
réglementations en vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport 
au milieu et aux espèces. 
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Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

- l’application de la réglementation, notamment au titre du code de l’environnement et du 

code rural (exemple pour les espèces animales : réglementation sur la chasse ou les 
animaux classés nuisibles). Le contrat Natura 2000 n’a pas pour but de financer l’application 
de la réglementation, 

- les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores,…), 

- l’élimination ou la limitation d’une espèce dont la station est présente sur la majeure 
partie du site et/ou en dehors du site. 

Engagements 
non rémunérés 

- - ne pas réaliser d’opérations propres à stimuler le développement des végétaux indésirables 
(exemples : lutte contre le robinier, puis ouverture brutale stimulant le drageonnage, lutte 
chimique …). Dans la mesure du possible, les traitements chimiques ont un caractère 
exceptionnel et portent sur des surfaces aussi restreintes que possible, 

-  tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

- Etudes et frais d’experts 

- Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre 

- Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) 

- Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre 

- Coupe des grands arbres et des semenciers (hors contexte 
productif) 

- Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé de 
débardage sera choisi 

pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats 
visés par le contrat) – 

en contexte productif, seul le surcoût d’un débardage alternatif par 
rapport à un débardage classique est pris en charge. 

- Dévitalisation par annellation 

Plafond : 

80 €/m3  

(volume bois fort 
abattu) 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de 
l’action est éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 

travaux réalisés par le bénéficiaire), 

- état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …), 

- réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan 

de localisation avec les travaux réalisés, 

- vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

2. MODALITÉ DE DESTRUCTION DES AUTRES VÉGÉTAUX 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les surfaces à traiter, les espèces cibles et les modes de lutte sont à définir au cas par cas.  

Modes d’élimination possibles : 

- le broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre, 

- l’arrachage et la coupe des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre, 

- la dévitalisation par annellation (suivie d’une coupe si les bois se trouvent à portée de 
chablis d’une voie de circulation), 

- l’enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage, 

- le traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches avec des produits 
homologués en forêt. Il doit être justifié, ponctuel, en conformité avec le Docob, 

- la fauche. 

Engagements 
non rémunérés 

- ne pas réaliser d’opérations propres à stimuler le développement des végétaux 

indésirables (exemples : lutte contre le robinier, puis ouverture brutale stimulant le 
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drageonnage, lutte chimique …), 

- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

- - le broyage mécanique des régénérations et taillis de faible 
diamètre, 

- - l’arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes), 
- - la dévitalisation par annellation, 
- - l’enlèvement et le transfert des produits de coupe (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour 
les espèces et habitats visés par le contrat), 

- - le traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches 
uniquement pour les espèces à forte capacité de rejet, avec des 
produits homologués en forêt ; traitement chimique des arbres par 
encoche pour les espèces à forte capacité de drageonnage, 

- - le brûlage dirigé (écobuage) lorsque la technique est maîtrisée. 

Plafond : 

7 500 €/ha 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de 
l’action est éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- - existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire), 

- - état initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …), 
- - réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les travaux réalisés, 
- - vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 

  



DOCOB Natura 2000 «Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry » - Cahiers des charges – Mars 2018 

66 

 

 
 

Conservation et 
développement de bois 
sénescents 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

29 
Mesure 
PDRR 

F12i Dispositif favorisant 

le développement de bois 
sénescents 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L'action concerne un dispositif favorisant le développement de bois sénescents en forêt 
dans le but d'améliorer l'état de conservation des habitats et espèces d'intérêt 
communautaire.  

En fonction de ceux visés par l'action, il peut être intéressant de développer le bois 
sénescent soit sous la forme d'arbres disséminés dans le peuplement, soit sous la forme 
d'îlots.  

Ci-après sont définies ces deux sous-actions complémentaires et les conditions 
particulières d'éligibilité ou de financement qui leur sont propres, à savoir : 

- une sous-action 1 appelée « arbres disséminés », 

- une sous-action 2 appelée « îlot Natura 2000 », qui comprend des arbres disséminés et 

l'indemnisation des espaces interstitiels. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les îlots et les arbres isolés devront être situés à une distance de 30 m des voies et sites 
fréquentés par le public.  

Un plan détaillé des arbres et îlots engagés dans le peuplement à l'échelle de la ou des 
parcelles cadastrales concernées doit être fourni dans la demande d'aide, ainsi que les 
relevés GPS. 

Critères de non-éligibilité : les surfaces se trouvant dans une situation d’absence de 
sylviculture, par choix (réserve biologique intégrale, …) ou par défaut (parcelles non 
accessibles, hors cadre,…) ne sont pas éligibles.  

Conditions particulières en forêt domaniale :  

- l'indemnisation des tiges débutera à la 3e tige contractualisée par hectare,  
- pour la sous-action 1 « arbres disséminés », ne peuvent pas être contractualisés les 

arbres par ailleurs inclus dans un îlot de sénescence tel que défini par les schémas et 
directives régionaux d'aménagement,  

- pour la sous-action 2 « îlots Natura 2000 », les différents types d'îlots (îlots Natura 
2000, îlots de sénescence (ONF), îlots de vieillissement (ONF),...) ne peuvent être 
superposés.  

Conditions 
particulières 
d’éligibilité  

Sous-action 1 

Les arbres éligibles doivent répondre aux deux groupes de conditions suivantes : 

 être des arbres d'intérêt biologique c'est-à-dire des arbres constituant des gîtes de 
reproduction ou de repos pour des espèces d’intérêt communautaire (pour les 
insectes saproxyliques, les chiroptères ou les oiseaux, par exemple). Ce sont, 
notamment, des arbres vivants présentant des cavités, fissures ou branches 
mortes, ou présentant des caractéristiques particulières telle que des branches 
basses, un port étalé, vieux ou très gros arbres ou essences rares, 

 ne pas présenter un attrait touristique ; 
ET 

 avoir une classe de diamètre à 1,30 m du sol, par essence, est supérieure ou égale, 
à celle notifiée dans le tableau du paragraphe « modalités de financement » ci-
après. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité  

Sous-action 2 

Les îlots devront être d’une surface d’au moins un hectare d’un seul tenant et comporter 
au moins 10 arbres éligibles par hectare. 

Les arbres éligibles sont : 

 SOIT des arbres d'intérêt biologique c'est-à-dire des arbres constituant des gîtes de 
reproduction ou de repos pour des espèces d’intérêt communautaire (pour les 
insectes saproxyliques, les chiroptères ou les oiseaux, par exemple) sans diamètre 
minimal. Ce sont notamment des arbres vivants présentant des cavités, fissures ou 
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branches mortes, ou présentant des caractéristiques particulières telle que des 
branches basses, un port étalé, vieux ou très gros arbres ou essences rares, 

 SOIT des arbres dont la classe de diamètre à 1,30 m du sol, par essence, est 
supérieure ou égale à celle notifiée dans le tableau du paragraphe « modalités de 
financement » ci-après. 

Hors du périmètre de l'îlot, le reste de la parcelle peut être parcouru en coupe et travaux. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats forestiers d’IC 

Buxbaumie verte, Chevêchette d’Europe, Chouette de Tengmalm, Pic noir, Bondrée 
apivore, Milan noir, Milan royal, Circaëte Jean-Le-Blanc, chiroptères… 

Localisation des 
actions 

Toute forêt (exploitable) du site 

Engagements non 
rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- marquer les arbres sélectionnés au moment de leur identification d’un triangle pointe en 
bas marqué à la griffe et/ou peint à l’aide d’une peinture blanche longue durée et/ou par 
un panneau ad hoc, matérialiser clairement le périmètre de l’îlot. Les triangles auront la 
même couleur, la même orientation et la même hauteur. Suivant les conditions locales, la 
hauteur de la marque pourra varier et celle-ci devra être entretenue durant 30 ans, 

- ou à marquer les arbres sélectionnés au moment de leur identification par un autre signe 
distinctif après accord préalable de l’administration, 

- ne mettre en place aucun aménagement, aucun équipement de quelque nature que ce 
soit, aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnées, pistes de ski,...), 

- localiser sur la carte les arbres ainsi que les accès et les sites qualifiés de fréquentés et 
préciser les mesures de sécurité prises. 

Un seul contrat intégrant cette mesure par parcelle cadastrale sera accordée sur la période 
de 30 ans. Le renouvellement du contrat est possible pour les arbres répondant encore aux 
critères d'éligibilité à l'issue des 30 ans sous réserve qu'il n'y ait aucune intervention 
sylvicole entre les deux contrats. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

Etudes et frais d’expert  

Les opérations éligibles consistent en 
le maintien pendant 30 ans d’arbres 
des essences principales et 
secondaires correspondant aux 
critères énoncés.  

Ne pourront être ainsi 
contractualisées les essences 
exotiques ou non représentatives du 
cortège de l'habitat, sauf dispositions 
contraires prévues au DOCOB.  

L’engagement contractuel du propriétaire porte 
sur une durée de 30 ans.  

Il est admis sur cette durée que l’engagement 
n’est pas rompu si :  

- les arbres réservés subissent des aléas : volis, 
chablis ou attaques d’insectes,  

- des interventions sont rendues obligatoires 
au vu de problèmes de sécurité (prévenir 
systématiquement le service instructeur). 

Dans ce cas, c’est l’arbre ou ses parties 
maintenues au sol qui valent engagement.  

L’indemnité est calculée selon un coût simplifié par essence et par classe de diamètre 
minimum présenté ci-après. 

 Sous action 1 : « Arbres disséminés »  

Maintien pendant 30 ans d’arbres éligibles parmi les essences principales 
ou secondaires.  

Montant 
plafond de 
2 000€/ha 

 Sous action 2 : « Ilots Natura 2000 »  

qui comprend des arbres disséminés et l'indemnisation des espaces 
interstitiels.  

Aucune intervention sylvicole ne sera autorisée à l'intérieur de l'îlot 

Montant 
plafond de 
4 000 €/ha 
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pendant 30 ans.  

Maintien pendant 30 ans d’arbres éligibles ou ayant un intérêt écologique 
parmi les essences principales et secondaires  

Modalités de 
financement 
sous-action 1 

 
 Sous action 1 : « Arbres disséminés »  

L'indemnisation de la sous-action « arbres disséminés » est plafonnée à 2000 €/ha. La 
surface de référence est la surface du polygone définie par les arbres contractualisés les 
plus extérieurs (angles sortants). 

Deux forfaits sont fixés par essence : un forfait de base et un forfait majoré d'un bonus 
pour les arbres de très gros diamètre. Le diamètre (Ø) est mesuré à 1,30m du sol. 

 

 Forfait de base Bonus 

Essences Montant 
Classe de  Ø 

minimum 
Montant 

Classe de  Ø 
minimum 

Chêne, épicéa, sapin 150 € 60 cm 50 € 75 cm 

Hêtre, frêne, érable 100 € 50 cm 50 € 65 cm 

Autres essences 100 € 40 cm 50 € 55 cm 
 

Modalités de 
financement 
sous-action 2 

 
 Sous action 2 : « Ilots Natura 2000 »  

L'immobilisation du fond et l'absence d'intervention sylvicole pendant 30 ans est 
indemnisée à hauteur d'un montant forfaitaire de 2 000 €/ha d’îlot. 

L’immobilisation des tiges pour 30 ans est indemnisée à la tige selon le tableau suivant : 

 

  Forfait de base Bonus 

 
Essences Montant 

Classe de  Ø 
minimum 

Montant 
Classe de  Ø 

minimum 

Arbres d’intérêt biologique 100 € - - - 

Autres 
arbres 

éligibles 

Chêne, épicéa, 
sapin 

150 € 60 cm 50 € 75 cm 

Hêtre, frêne, 
érable 

100 € 50 cm 50 € 65 cm 

Autres 
essences 

100 € 40 cm 50 € 55 cm 

 

L’immobilisation des tiges est plafonnée à un montant de 2 000 €/ha d'îlot. 

La surface de référence est la surface du polygone défini par l'îlot où il n'y aura pas 
d'intervention sylvicole pendant 30 ans. Ce polygone n'est pas forcément limité par les 
arbres éligibles. 

Globalement, la contractualisation de la sous-action « îlots Natura 2000 » est donc 
plafonnée à un montant de 4 000 €/ha. 

 

Points de 
contrôle 

- Présence des îlots délimités et marqués sur le terrain pendant 30 ans, 

- Surface de l’îlot (si un plan de bonne qualité est fourni et qu’il semble cohérent, il pourra 
faire l’objet d’une validation), 

- Aucune intervention dans l'îlot marqué, 

- Laisser sur place sauf risque sanitaire majeur : l’arbre à terre fait office de contrôle. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
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potentiels agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Création ou rétablissement 
de mares forestières 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

30 
Mesure 
PDRR 

F02i Création ou 

rétablissement de mares 
forestières 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette mesure concerne le rétablissement ou la création de mares au profit des espèces ou 
des habitats ayant justifié la désignation d’un site, ainsi que les travaux permettant le 
maintien de la fonctionnalité écosystémique d’une mare (en elle-même ou son insertion 
dans un réseau de mares cohérent pour une population d’espèces). 

Cette mesure permet de maintenir ou de développer un maillage de mares compatible avec 
des échanges intra-populationnels (quelques dizaines à quelques centaines de mètres entre 
deux mares proches). 

Il est admis que si la mare est située dans une zone submersible, l’engagement n’est pas 
rompu en cas de crue, phénomène susceptible d’être à l’origine d’apports de déchets ou 
d’espèces indésirables. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La taille minimale d’une mare, si elle n’est pas spécifiée dans les Docob, sera de 10 m2. 

La localisation, la taille, la forme, la profondeur, l’aménagement de l’environnement de la 
mare ou du réseau de mares doivent être conformes aux objectifs de restauration des 
espèces et des habitats telle que le définit le Docob. 

La mare ne doit pas être en communication avec un cours d’eau, ni d’une taille supérieure à 
1 000 m². 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Potentiellement le Sonneur à ventre jaune 

Localisation des 
actions 

Ensemble des milieux potentiellement favorables aux espèces concernées 

Engagements 
non rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- ne pas introduire sciemment de poissons dans la mare et à ne pas entreposer de sel à 
proximité de cette dernière, 

- dans le cas d’opération de dégagement des abords, de profilage des berges, de curage ou 
de colmatage, les travaux doivent être effectués hors période de reproduction des 
batraciens, sans destruction d’autres espèces ou habitats naturels, sans apport d’espèces 
indésirables (invasives, végétales ou animales, …). Les opérations doivent respecter la 
pérennité des milieux humides remarquables, 

- ne pas prévoir d’enlèvement du couvert forestier à proximité de la mare pendant la durée 
du contrat ; dans le cas d’une coupe de régénération prévue à proximité, le bénéficiaire 
s’engage à maintenir autour de la mare un nombre d’arbres défini dans le cahier des charges 
du contrat. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’experts  Sur devis 

- Travaux de création, 

- Profilage des berges en pente douce, 

- Désenvasement, 

- Curage et gestion des produits de curage, 

- Colmatage par apport d’argile, 

- Débroussaillage et le dégagement des abords, 

- Faucardage de la végétation aquatique, 

- Végétalisation (avec des espèces indigènes), 

- Entretiens sur 5 ans nécessaires au bon fonctionnement de la mare, 

- Coupe et enlèvement des végétaux ligneux (interdiction de traitement 
chimique), 

Sur devis 

Montant 
plafond : 
50 €/m2 
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- Dévitalisation par annellation (les bois se trouvent hors de portée de chablis 
d’une voie de circulation), 

- l’exportation des végétaux et des déblais si nécessaire à une distance 
minimale de 20 mètres, dans le cas de milieux particulièrement fragiles, 

- l’enlèvement des macro-déchets, 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions dans le cas de travaux réalisés par le 
bénéficiaire, 

- Réalisation effective des engagements du cahier des charges et comparaison avec l’état de 
la mare, 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque des 
coûts simplifiés sont en vigueur), 

- Conformité de la surface travaillée.  

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Création ou rétablissement 
de clairières forestières 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais 
de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

31 
Mesure 
PDRR 

F01i Création ou 

rétablissement de clairières 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

La mesure concerne la création ou le rétablissement de clairières ou de landes dans les 
peuplements forestiers au profit des espèces ou habitats ayant justifié la désignation d’un 
site, ainsi que les travaux permettant le maintien de leur fonctionnalité écologique. Cette 
mesure peut également concerner la gestion des espaces non forestiers à forte valeur 
patrimoniale (tourbières, corniches, pelouses intra forestières…) qu’il faut protéger de la 
reconquête forestière. 

Les espaces ouverts peuvent faire l'objet de travaux ponctuels afin de lutter contre leur 
fermeture dès lors qu’ils jouent un rôle dans la conservation de l'espèce ou de l'habitat 
considéré. 

La création ou le rétablissement de clairières contribue au maintien de certaines espèces 
végétales ainsi que de plusieurs espèces d'oiseaux comme le Grand Tétras. Les chiroptères 
peuvent également être favorisés par la mise en place d’un réseau de clairières du fait de la 
présence d’insectes. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La surface minimale des clairières (et autres espaces ouverts), si elle n’est pas spécifiée par le 

Docob, sera de 3 ares, surface maximale de 15 ares. 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Gélinotte des bois, Grand Tétras, Circaëte Jean-le-Blanc, Laineuse du prunellier… 

Localisation des 
actions 

Forêts d’altitude, boisements spontanés sur la Roche d’Echetteux 

Engagements 
non rémunérés 

Dans le cas du Grand Tétras, pour favoriser l’émergence de la myrtille fructifère dans le reste 
du peuplement (degré d’éclairement du sol), la mise en œuvre de cette mesure 
s’accompagnera, chaque fois que pertinent, de la mise en œuvre de l'action F05 pour doser 
le niveau de matériel sur pied et de l'action F12i pour conserver de gros bois, lorsque c’est 
pertinent. 

Dans le cas des tétraonidés, considérant la grande sensibilité de ces espèces au dérangement 

d’origine anthropique, le bénéficiaire s’engage à : 

- ne mettre en place aucun dispositif attractif pour le public (sentier de randonnée, piste de 
ski…) et ne pas donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par 
l’espèce, 

- exclure, dans et en lisière des clairières, les agrainages et les pierres à sel lorsque la 
concentration de grand gibier peut nuire à l’habitat ou à l’espèce considérée s’il est titulaire 
du droit de chasse, 

- ne pas installer de nouveau mirador dans une clairière faisant l’objet du contrat, 

- signature de la Charte Tétraonidés pour les parcelles en aire de présence du Grand Tétras. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) 
Informations 

complémentaires 
Montant 

- Etudes et frais d’expert Sur devis 

- Coupe d’arbres, l’abattage des végétaux ligneux, 

- Enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de 
stockage (le procédé de débardage choisi sera le moins perturbant 
possible pour les habitats et espèces visées par le contrat), 

- Dévitalisation par annellation (si les bois se trouvent hors de portée de 
chablis d’une voie de circulation), 

- Débroussaillage, 

- Fauche, 

Sur devis 

Montant 
plafond : 1 200 € 

par clairière 
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- Broyage, 

- Nettoyage du sol, 

- Maîtrise de la végétation indésirable. 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action 
est éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions dans le cas de travaux réalisés 

par le bénéficiaire, 

- Réalisation effective des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 

avec les travaux réalisés, 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf lorsque 

des coûts simplifiés sont en vigueur). 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................  
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Lutte contre 
l’envahissement du hêtre en 
sous-étage forestier – 

intervention par placettes 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

32 

Mesure 
PDRR 

F05 Travaux de 

marquage, d’abattage 
ou de taille sans enjeu 

de production 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette mesure vise à restaurer l’habitat du Grand Tétras, tout en conservant un milieu 
favorable à la Gélinotte des Bois. Ce cahier des charges s’appuie sur les recommandations 
issues des « orientations de gestion sylvicole tenant compte des milieux à tétraonidés – fiches 
techniques », document rédigé dans le cadre du programme Life tétraonidés et ayant servi de 
base pour élaborer le Docob. L’objectif est de rétablir des milieux favorables au 
développement des populations de Grand Tétras, sachant que les domaines vitaux par 
individu sont de l’ordre de 50 à 100 ha. Le galliforme nécessite des milieux présentant un 
recouvrement modéré de la strate arborescente, avec un développement important de la 
strate herbacée (myrtilles, framboisiers, graminées...) et une organisation en mosaïque. 
Durant la phase de nourrissage des jeunes, l’espèce recherche les secteurs à fort 
recouvrement par la strate herbacée ou la myrtille, ce qui implique un faible recouvrement de 
la futaie, du perchis et des semis (recouvrement des perches et semis de 0 à ~20%). La mesure 
G répond à cet objectif de limiter le recouvrement du sous-étage, en particulier dans le cas 
d’un envahissement par le perchis de hêtre. En parallèle, il est recommandé de contenir le 
hêtre dans la futaie (bois commercialisables), lors des martelages qui constituent des 
opérations non éligibles.  
Sont donc éligibles les habitats envahis par le hêtre, mais dans un état de conservation 
suffisant pour envisager une restauration satisfaisante eu égard aux exigences du Grand 
Tétras. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La présente mesure s’applique à des placettes remplissant les critères d’éligibilité suivants :  
 Placette inclue dans les zones de présence du Grand Tétras : aire de présence 

sensible, régulière et de gestion (cartographie disponible auprès de l’animateur 
Natura 2000 et du Groupe Tétras Jura)  

 Recouvrement du sous-étage par le hêtre > 20 %  
 Recouvrement de la strate herbacée ou bas-ligneuse 

(graminées/myrtilles/framboisiers) > 20 %  
 Surface terrière moyenne à la placette supérieure ou égale à 15 m²/ha (mesurée au 

relascope sur les tiges de diamètre supérieur à 17,5cm), de façon à éviter une 
repousse trop vigoureuse et trop rapide du hêtre. Exceptionnellement, l’implantation 
de placettes là où la surface terrière est inférieure à 15 m²/ha sera possible, sur la 
base d’un argumentaire.  

 Placettes circulaires d’une surface supérieure ou égale à 15 ares. Chaque placette doit 
nécessairement être matérialisée par un point central (marqué à la peinture et pointé 
au GPS) et un rayon associé réceptionné au télémètre. Les placettes de forme libre 
sont éligibles, à conditions que leurs contours soient précisément délimités au GPS.  

 Deux placettes ne doivent pas se chevaucher, mais elles peuvent être en contact. En 
outre, pour les besoins de l’espèce, des corridors identifiés (marques de peinture à 
chaque extrémité) d’une largeur maximale de 4m pourront ponctuellement relier 
deux placettes.  

 Placettes non traversées et à distance minimale de 10m de toute route ou itinéraire 
balisé (routes forestières ou pastorales, sentiers de randonnée estivale ou hivernale, 
pistes de ski …).  

Sur cette base, le contractant devra fournir en prévision de l’instruction :  

- la liste complète des placettes à travailler, et les surfaces correspondantes ;  
- leur localisation et délimitation précises (centres géolocalisés et rayon pour les placettes 
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circulaires, périmètres pour les formes plus complexes), sous format shapefile. Les 
éventuels corridors seront de même identifiés ;  

- la carte de l’état initial des dispositifs attractifs à proximité des secteurs d’intervention 
(routes forestières ou pastorales, sentiers de randonnée, pistes de ski ou raquettes...).  

Habitats et 
espèces 

concernées 
Grand Tétras 

Localisation des 
actions 

Bois de Viry 

Engagements 
non rémunérés 

Le propriétaire/bénéficiaire doit avoir signé la charte issue du Life Tétraonidés a minima sur 
les parcelles bénéficiant des interventions.  

Cette Charte comprend les engagements suivants : 

- Réaliser toutes interventions sylvicoles dans les parcelles forestières sous engagements 
rémunérés entre le 1/07 et le 15/12. 

- Ne mettre en place aucun dispositif attractif pour le public (sentiers de randonnée, pistes 
de ski ou raquettes...) et ne pas donner son accord pour leur création dans les parcelles 
forestières sous engagements rémunérés. 

- Le bénéficiaire, s’il est titulaire du droit de chasse, s’engage à interdire tout agrainage sur 
les parcelles sous engagement rémunéré. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Frais d’experts et 
maîtrise d’œuvre  

 12% maximum du 
montant total des 

travaux 

Coupe des semis et 
perches de hêtre 
(Fagus sylvatica) 
dans les modalités 
exigées 

 

Action ponctuelle :  

1 intervention 
éligible par placette 
durant les 5 ans du 
contrat   

 

Sur l’intégralité de la surface de chaque 
placette travaillée, tous les semis et les perches 
(<17.5cm de diamètre) de hêtre seront coupés 
et laissés sur place, en conservant : 

- Les semis et perches d’essences autres que 
le hêtre : érable, saule, sorbier, résineux… 

- Au besoin, quelques semis et perches de 
hêtre afin d’éviter un trop violent apport 
de lumière au sol et permettre ainsi 
d’éviter la croissance des nouveaux semis 
et rejets de hêtre (1 tige/are au stade 
fourré, 1 perche/are au stade gaulis et 
perchis) 

Les centres des placettes (ou leurs limites hors 
placettes circulaires) seront matérialisés pour 
faciliter leur identification sur le terrain, en 
complément des données GPS. 

Sur devis (prix 
unitaire ramené à 

la surface) 

Plafond :  

3 000 €/ha 
travaillé 

Points de 
contrôle 

Par soucis d’éviter toute perturbation du Grand Tétras et de la faune sauvage en période 
sensible, il est recommandé d’effectuer les contrôles uniquement entre le 1er Juillet et le 15 
Décembre (si possible hors neige pour faciliter la progression). Le contrôle portera sur : 

- L’existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie). 

- La réalisation effective des travaux, par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les aménagements réalisés, et plus 
particulièrement : 

o La surface cumulée de placettes travaillées 
o La coupe effective des semis et perches de hêtre [1,5m ht1--17.5cm diam] dans le 

sous-étage (totalité des placettes ou échantillon aléatoire), sur la base des 
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informations de localisation données dans le contrat2. 
- Le respect des dates d’intervention spécifiées, sur certificat de l’entrepreneur chargé des 

travaux. 
- Le respect des engagements relatifs à la Charte Tétras (et sa signature effective). 
- Les factures et/ou autres pièces de valeur probante équivalente 

 
1 

Ce plancher (1,5m de hauteur) est nécessaire pour tenir compte de la croissance des semis qui se 

développeront entre la date des travaux et la date du contrôle (jusqu’à 5 ans d’intervalle).  
2
 Des photographies avant/après des travaux réalisés sur chaque placette, sans constituer une pièce 

obligatoire au dossier, pourront faciliter le travail du contrôleur en cas de doute lors d’un contrôle 
tardif (repousse des brins de hêtre).   

Suivi évaluation 

Indicateurs : 

- Evolution de la qualité de l'habitat sur un échantillon de 
placettes (n+1 à n+10) : % recouvrement du hêtre en 
sous-étage dans les parcelles du contrat, % recouvrement 
de la strate herbacée dans les parcelles du contrat 

- Surfaces travaillées à l’échelle d’un noyau de population 
- Fréquentation des surfaces travaillées par les Tétraonidés 

(présence d’indices) 

Financement à 
rechercher 

Hors contrat 
Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le...................................... 
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Limitation de l’impact 
des dessertes en forêt 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à 
Viry - FR 4301332 

33 
Mesure 
PDRR 

F09i Prise en charge de certains 

surcoûts d’investissement visant à 
réduire l’impact de dessertes en forêt 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

Cette mesure vise à réduire l'impact sur les habitats des dessertes en forêt de la desserte 
forestière, des places de dépôt, de retournement et des dispositifs de franchissement de 
cours d’eau. 

Tous les types de dessertes sont visés : pour les piétons, toutes sortes de véhicules, pour les 
cavaliers et leurs chevaux, etc. La réalisation de dessertes reste à l’initiative des 
propriétaires. Elle est éligible aux aides aux investissements forestiers, à condition qu’elle 
prenne en compte les préconisations du Docob du site. 

L’analyse de la desserte, de son impact (études préalables, analyses, diagnostic des types 
d’ouvrages et choix des tracés, études d’incidences) et de son éventuelle modification ne 
doit pas uniquement être faite au niveau du site considéré mais aussi de manière plus 
globale au niveau d’un massif cohérent. 

La mise en place d’ouvrages de franchissement des cours d’eau peut être soumis à 
déclaration ou autorisation administrative. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

La mesure concerne : 

- le coût de mise en place d’ouvrages de franchissement temporaires ou permanents, 

- le surcoût lié à la modification d’un tracé existant pour éviter ou diminuer des atteintes à 
une espèce ou un habitat ayant justifié la désignation d’un site. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

91E0 : Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

Chabot, Ecrevisses à pieds blancs   

Localisation des 
actions 

Habitats aquatiques des forêts du site  

Engagements 
non rémunérés 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie) 

 

Remarque : ces engagements devront figurer systématiquement dans les contrats Natura 
2000 correspondant à cette mesure mais ils pourront être révisés ou modérés sur avis de la 
structure animatrice pour des raisons de cohérence du projet global et dans des cas de 
figures qui autoriseraient un peu plus de souplesse sur ces questions. 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

- Etudes et frais d’expert 

- Mise en place d'obstacles appropriés pour limiter la fréquentation 
(pose de barrière, de grumes, plantation d’épineux autochtones…) ; 

- Mise en place de dispositifs anti-érosifs ; 

- Changement de substrat  

- Mise en place d’ouvrages temporaires de franchissement (gué de 
rondins, busage temporaire, poutrelles démontables…) ; 

- Mise en place d’ouvrages de franchissement permanents 

- Neutralisation des points de franchissement oré-existants (gués 
naturels...), abandonnés par la desserte reconfigurée.   

Sur devis 

Plafond de 
60 000€/km, hors 
franchissement de 

cours d’eau  

 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de 
l’action est éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux 
réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des surfaces travaillées 
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- Photos avant et après la réalisation des travaux 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Suivi évaluation 
Suivi écologique  Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 

Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le......................................
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Débardage alternatif 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à 
Viry - FR 4301332 

34 
Mesure 
PDRR 

F16 Prise en charge du surcoût lié à la 

mise en œuvre d’un débardage alternatif 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

L’action concerne un dispositif encourageant les techniques de débardage alternatives qui 

affectent moins les habitats et espèces d’intérêt communautaire que ce qui est 
communément pratiqué dans la région, dans le cadre d’opérations productives. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Les opérations d’abattage et de débardage doivent être clairement différenciées. 

Afin de se libérer des contraintes d’entreprises, le débardage devra être maîtrisé par le 
propriétaire et les bois vendus en bord de route. 

La demande d’aide devra comporter un devis détaillé explicite. 

Le mode de débardage et les modalités particulières sont définis en fonction du Docob. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats forestiers d’IC, habitats ouverts secs et humides d’IC, en cours de 
fermeture 

Buxbaumie verte, Chabot, Ecrevisses à pieds blancs   

Localisation des 
actions 

Ensemble des boisements résineux, feuillus, alluviaux, humides et mixtes du site 

Engagements 
non rémunérés 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et frais d’expert Sur devis 

Surcoût du débardage alternatif 
par rapport à un débardage 
classique 

 

L’indemnisation correspond à la 
différence entre le montant du devis 
établi pour un débardage alternatif et le 
coût du débardage classique calculé selon 
les modalités de coût simplifié (voir 
conditions générales de mise en œuvre). 

Surcoût 
plafonné 
à 30 €/m3 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Suivi évaluation 
Suivi écologique Financement à rechercher  

Hors contrat Natura 2000 
Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

 
Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Investissements visant à 
informer les usagers de la forêt 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

35 
Mesure 
PDRR 

F14i Investissements 

visant à informer les 
usagers de la forêt 

Priorité  

Objectif de 
l’action 

La mesure concerne les investissements visant à informer les usagers de la forêt afin de les 
inciter à limiter l’impact de leurs activités sur des habitats d’intérêt communautaire dont la 
structure est fragile, ou sur des espèces d'intérêt communautaire sensibles. Cette mesure 
repose sur la mise en place de panneaux d’interdiction de passage (en lien avec l’action F10i), 
ou de recommandations. Les panneaux sont réalisés de manière cohérente sur l’ensemble de 
la région. Pour ce faire, ils doivent respecter une charte graphique supervisée par les services 
de l’Etat (DREAL et DDT). 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Cette mesure ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres mesures de gestion des 

milieux forestiers. 

Les panneaux finançables sont ceux qui sont liés à la protection du site et non pas à 
l’animation. Ce critère sera confirmé au cas par cas. 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats et espèces pouvant bénéficier de la meilleure prise en compte de leurs 
spécificités par les usagers de l’espace (ex : Grand Tétras).   

Localisation des 
actions 

L’ensemble des forêts du site. 

Engagements 
non rémunérés 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- obturer les poteaux en haut s’il utilise des poteaux creux, 

- respecter la charte graphique Natura 2000 ou les normes existantes, 

- tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

Opération(s) Informations complémentaires Montant 

Etudes et les frais d’expert, Sur devis 

- Conception des panneaux, 
- Fabrication, 
- Pose, dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu, 
- Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose, 
- Déplacement et l’adaptation à un nouveau contexte, 
- Remplacement ou la réparation des panneaux en cas de dégradation. 

Plafond : 

2 000 € 
par 

panneau 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

Sur devis 

Points de 
contrôle 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions, 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés, 

- Présence du panneau : chaque panneau devra comprendre les logos Natura 2000 - Union 
Européenne – État (en cas de vandalisme, après avoir porté plainte, transmettre une 
déclaration et une photo au service instructeur qui en informera l’ASP), 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

Suivi évaluation Suivi écologique Financement à rechercher - Hors contrat Natura 2000 Sur devis 

Signataires 
potentiels 

Propriétaires privés ou publics, ayants droit (exploitants agricoles sur des surfaces non 
agricoles, collectivité compétente, association…) 

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 

Signature du demandeur : 
 
Fait à.......................................     le.......................................
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Mesures agro-environnementales et climatiques (PAEC Haut-Jura 2015-2016-2017) 36 

Milieu visé 
Code de la 

mesure 
Objectifs de la mesure 

Montant 
(€/ha/an) 

Eléments de cahier des charges 

Prairies 
riches en 
espèces  

FC_HJOO_PF01 Maintien biodiversité des prairies  66,01 
- Présence d’au moins 4 plantes indicatrices de l’équilibre agro-

écologique des prairies permanentes parmi une liste de 20 catégories 
de plantes  indicatrices  

- Non 
retournement 
des surfaces 
engagées 
 

- Interdiction d’utilisation 
de produits 
phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, sauf 
traitements localisés 

 
 

- Enregistrement des 
interventions 

FC_HJOO_PF02 
Maintien biodiversité et mise en défens 
partielle 

127,2 
- Idem PF01 + 
- Mise en défens sur 5% de la surface de l’îlot (localisation par la 

structure animatrice), jusqu’au 5 août 

Pelouses 
Sèches 

FC_HJOO_PS01 
Absence de fertilisation et ajustement 
pâturage 
PELOUSES MECANISABLES 

110,85 

- Absence totale d’apport de fertilisants NPK minéraux et organiques 
(y compris compost) 

- Absence d'apports magnésiens et de chaux  
- Chargement moyen annuel à la parcelle compris entre 0.1 et 0.6 

UGB/ha 

FC_HJOO_PS02 
Absence de fertilisation, ajustement 
pâturage et maintien ouverture 

206,27 

- Idem PS01 + 
- Élimination mécanique ou manuelle annuelle (du 1

er
 septembre au 

30 mars) des ligneux et autres végétaux définis comme indésirables, 
selon un programme de travaux réalisé par la structure animatrice 

FC_HJOO_PS03 
Ajustement pression pâturage 
PELOUSES NON MECANISABLES 

56,58 
- Chargement moyen annuel à la parcelle compris entre 0.1 et 0.6 

UGB/ha 

FC_HJOO_PS04 
Ajustement pression pâturage et 
maintien ouverture 

152 

- Idem ci-dessus + 
- Élimination mécanique ou manuelle annuelle (du 1

er
 septembre au 

30 mars) des ligneux et autres végétaux définis comme indésirables, 
selon un programme de travaux réalisé par la structure animatrice 

Prairies 
Humides 

FC_HJOO_PH01 Absence de fertilisation 54,27 
- Absence totale d’apport de fertilisants NPK minéraux et organiques (y 

compris compost) 
- Absence d'apports magnésiens et de chaux  

FC_HJOO_PH02 
Absence de fertilisation - retard utilisation 15 
juillet 

149,6 
- Idem PH01 + 
- Retard de fauche au 15 juillet  
- Interdiction du pâturage par déprimage 

FC_HJOO_PH03 
Absence de fertilisation - retard utilisation 31 
juillet 

226,13 
- Idem PH01 + 
- Retard de fauche au 31 juillet  
- Interdiction du pâturage par déprimage 

FC_HJOO_PH04 
Absence de fertilisation - retard 
utilisation 10 aout 

277,13 
- Idem PH01 + 
- Retard de fauche au 10 août 
- Interdiction du pâturage par déprimage 
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Milieu 
visé 

 
Code de la 

mesure 
Objectifs de la mesure 

Montant 
(€/ha/an) 

Eléments de cahier des charges 

Espaces 
Pastoraux  En

ti
té

s 
co

lle
ct

iv
e

s 
p

as
to

ra
le

s FC_HJOO_SHP2 
Gestion pastorale 
collective  

47,15 

- Enregistrement des interventions 
- Maintien des surfaces engagées 
- Maintien des IAE 
- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées, sauf traitements localisés 
- Autorisation d’interventions complémentaires ou associées à l’action du pâturage 
- Utilisation annuelle minimale par pâturage ou fauche 
- Respect des indicateurs de résultats 

o Présence de 4 plantes indicatrices 
o ou Respect d’une plage de prélèvement compris entre les niveaux 2 et 5 de la grille d’évaluation 

nationale du niveau de pâturage ET absence d’indicateurs de dégradation : plantes déchaussées + 
plantes indicatrices d’eutrophisation 

FC_HJOO_HE01 
Gestion pastorale 
collective - Maintien de 
l'ouverture 

142,57 
- Idem SHP2 +  
- Élimination mécanique ou manuelle annuelle (du 1

er
 septembre au 30 mars) des ligneux et autres végétaux 

définis comme indésirables, selon un programme de travaux réalisé par la structure animatrice 

FC_HJOO_HE02 
Respect plan de gestion 
pastorale collectif  

122,59 
- Idem SHP2 + 
- Respect du plan de gestion pastorale établi par la structure animatrice, incluant un diagnostic initial de l’unité 

pastorale 

FC_HJOO_HE03 
Respect plan de gestion 
pastorale collectif - 
Maintien de l'ouverture 

218,01 
- Idem HE02 +  
- Élimination mécanique ou manuelle annuelle (du 1

er
 septembre au 30 mars) des ligneux et autres végétaux 

définis comme indésirables, selon un programme de travaux réalisé par la structure animatrice 

FC_HJOO_HE04 
Respect plan de gestion 
pastorale individuel  

75,44 

- Non retournement des surfaces engagées 
- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées, sauf traitements localisés 
- Enregistrement des interventions 
- Respect du plan de gestion pastorale établi par la structure animatrice, incluant un diagnostic initial de l’unité 

pastorale 

FC_HJOO_HE05 
Respect plan de gestion 
pastorale individuel - 
maintien de l'ouverture 

170,86 
- Idem HE04 + 
- Élimination mécanique ou manuelle annuelle (du 1

er
 septembre au 30 mars) des ligneux et autres végétaux 

définis comme indésirables, selon un programme de travaux réalisé par la structure animatrice 

Milieux en 
déprise 

FC_HJOO_HE06 Ouverture d'un milieu 246,76 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées, sauf traitements localisés 
- Enregistrement des interventions 
- Mise en œuvre du programme de travaux d’ouverture établi par la structure animatrice, sur la base d’un 

diagnostic initial (du 1
er

 septembre au 30 mars) 
- Mise en œuvre du programme de travaux d’entretien après ouverture (du 1

er
 septembre au 30 mars) 
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Améliorer la connaissance des 
milieux naturels et suivre les 
mesures de gestion 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

37 
SUIVI 

Priorité  

Descriptif de 
l’action 

 
Plusieurs études sur les milieux et inventaires sur les espèces ont été menés dans le cadre de 
l’élaboration du document d’objectifs. Ce premier état des lieux sera à compléter pour certains 
groupes ou milieux en phase d’animation du DOCOB. Il s’agira aussi de suivre l’évolution de 
l’état de conservation des habitats et des espèces au fil du temps. 
Exemple : 
- Etude des chiroptères du site 

- Cartographie des habitats sur les extensions proposées 

- Evaluation de l’état de conservation des habitats agro-pastoraux 

___________________________________________________________________________________ 
 

Les mesures de gestion mises en œuvre via des contrats Natura 2000 ou des MAE doivent être 
évaluées au regard de leur impact sur l’état de conservation des habitats visés.  Ainsi des 
protocoles de suivi doivent être mis en place à ces fins, en s’appuyant sur les protocoles 
scientifiques proposés au niveau national ou régional. Le résultat de ces suivis (adhésion des 
acteurs, effets sur les habitats d’espèces, ratio coût/efficacité…) sera présenté au COPIL et 
permettra d’alimenter les réflexions pour les actions futures. 
 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire 

Tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire ayant fait l’objet d’une mesure de 
gestion 

Bénéficiaires 
potentiels 

Structure animatrice  

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000), Agence de l’eau, 

Collectivités territoriales… 
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Animer la mise en œuvre du 
DOCOB  

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

38 
ANIMATION 

Priorité  

Descriptif de 
l’action 

Mission générale d’animation et administrative : 
- élaboration du programme annuel et projet de budget correspondant 
- mobilisation des ressources financières propres de la structure animatrice et recherche 
d’éventuels cofinancements complémentaires 
- élaboration des commandes en cas de prise en charge de la maitrise d’ouvrage de certains 
travaux, et en assurer la conduite et la réception 
- élaboration et suivi des demandes de subventions et de paiements 
- mise en place de partenariats techniques 
- organisation et animation des réunions du comité de pilotage 
- promotion des mesures du DOCOB 
- proposition du site à la Directive Oiseaux 
- proposition d’extension du périmètre du site  
 
Mission technique : 
- mise en œuvre des objectifs de contractualisation (contrats Natura 2000 et MAE) : faciliter les 
procédures d’engagement contractuel, localiser les zones prioritaires d’intervention, préparer 
les projets, recenser les bénéficiaires, réaliser le suivi et l’évaluation des opérations… 

 Animer l’émergence et la signature de MAE 
 Animer l’émergence de contrats Natura 2000 et assurer l’assistance à maîtrise 

d’ouvrage (identifier des porteurs, réunir les éléments techniques et administratifs, 
accompagner la réalisation…) 

- animation de la signature de la Charte Natura 2000 
- veille environnementale sur le site et ses abords et en particulier pour les projets de  
document d’urbanisme des collectivités et les grosses opérations d’aménagement : mise en 
œuvre du régime d’évaluation des incidences, collecte de l’information 
- veille foncière sur des sites sensibles 
- coordination, organisation et animation des réunions des groupes de travail et des autres 
réunions 
 
Mission communication : 
- communiquer sur Natura 2000 en assurant l’accueil, l’information, la sensibilisation du public 
- mutualiser son expérience avec d’autres structures animatrices de DOCOB 
 
Suivi de la mise en œuvre du DOCOB : tenir à jour un tableau de bord de l’avancement des 
actions, établir un rapport annuel des activités, collecter toute information pouvant avoir trait à 
l’évolution du site, évaluer avec les services de l’Etat la mise en œuvre du DOCOB, intégrer 
l’évolution des réglementations et dispositifs financiers, intégrer les connaissances scientifiques 

acquises, proposer le cas échéant des amendements aux objectifs et mesures du DOCOB 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire 

Bénéficiaires 
potentiels 

Structure animatrice  

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 
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Informer et sensibiliser les 
acteurs locaux et le grand 
public 

Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et 
marais de Vulvoz à Viry - FR 4301332 

39 
ANIMATION 

Priorité  

Descriptif de 
l’action 

Cette mesure vise à mobiliser les acteurs locaux et le grand public autour des enjeux de 
conservation relatifs  à Natura 2000 et plus largement , les enjeux de préservation des milieux 
et des espèces. Cette sensibilisation est nécessaire à la réalisation des objectifs du DOCOB. 

Elle passe par :  

- La diffusion d’informations sur les milieux, les espèces, les actions menées en leur faveur 

- L’élaboration d’outils de communication (plaquettes, site internet, panneaux, films…) à 
destination de différents publics  

- L’organisation de sorties et de conférences… 

Habitats et 
espèces 

concernées 
Tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire 

Bénéficiaires 
potentiels 

Structure animatrice  

Financeurs 
potentiels 

Union Européenne, Ministère en charge de l’environnement (Natura 2000) 

Collectivités territoriales 
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5. Charte Natura 2000 
 

Textes réglementaires 

Introduite par la Loi relative au Développement des territoires ruraux n°2005-157, la Charte 
Natura 2000 est un élément constitutif de chaque document d’objectifs (DOCOB) (Code de 
l’environnement articles L.414-3, R.414-11 à 13). 
 
Elle contribue à la conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire qui ont 
justifié la désignation du site, par la poursuite, le développement et la valorisation de pratiques 
favorables. Il s’agit d’une incitation au maintien et à l’adoption de pratiques de gestion 
respectueuses de l’environnement qui permet à ses signataires de marquer leur engagement en 
faveur de Natura 2000. Elle n’implique pas le versement d’une compensation financière ; toutefois, 
elle offre aux signataires des avantages fiscaux et l’accès à certaines aides publiques. 
 
Le propriétaire bailleur engagé dans une charte peut imposer cet engagement à son locataire. Il 
choisit les parcelles cadastrales du site Natura 2000 à faire figurer dans la charte. La durée de la 
charte est fixée pour une durée de 5 à 10 ans renouvelable. 
 
Dans le cas où le bénéficiaire constaterait une « malveillance » indépendante de sa volonté sur ses 
terrains engagés dans la charte Natura 2000, il sera tenu d’en avertir les services de l’état (DDT : 
Direction Départementale des Territoires) qui procédera à un constat. 
 

Objectifs de la charte 
 

La charte Natura 2000 répond en priorité aux enjeux définis dans le DOCOB. Elle comporte un 
ensemble d’engagements formulés par type de milieu naturel (milieux forestiers, milieux ouverts, 
milieux humides, milieux rocheux) et/ou par activité (pratiques agricoles, pratiques sylvicoles ou 
encore activités de sports et loisirs, etc…). Les engagements doivent pouvoir être contrôlés. 
 
De façon à constituer un outil efficace d’adhésion au DOCOB, attractif et surtout cohérent avec les 
autres politiques sectorielles, la charte doit être simple, claire, compréhensible par tous. Le niveau 
d’exigence des engagements doit être au moins de l’ordre de bonnes pratiques sectorielles en 
vigueur, favorables aux habitats et espèces ayant justifié la désignation du site et mis en 
application par les adhérents. 
 
 

Cadrage régional 

Un cadrage régional a ainsi été mis en place pour assurer une lisibilité nationale par rapport aux 
exigences des textes et la cohérence entre les différents sites de Franche-Comté. Ce cadrage 
régional fixe une liste d’engagements possibles, au sein de laquelle les comités de pilotage valident 
3 à 5 engagements par type de milieu naturel. La charte est adaptée aux enjeux de chacun des 
sites.  
 
 
 



DOCOB Natura 2000 «Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry » - Cahiers des charges – Mars 2018 

87 

1. Avantages induits par la signature d’une charte Natura 2000 
 

 Exonération de la part communale et intercommunale de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties (TFNB) : Cette exonération est valable pendant cinq ans renouvelables pour les 
parcelles désignées. 
 

 Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations : 
Exonération des ¾ des droits de mutations. 

 
Concernant l’exonération des droits de mutation et la déduction du revenu net imposable des 
charges de propriétés rurales, le seul fait d’adhérer à la charte Natura 2000 ne permet pas de 
bénéficier de ces avantages fiscaux si le propriétaire ne dispose pas d’un plan de gestion durable. 
L’adhésion à la charte Natura 2000 permet d’accéder aux garanties de gestion durable des forêts 
lorsque le propriétaire dispose d’un document de gestion arrêté, agréé ou approuvé. La garantie 
de gestion durable lui permet de bénéficier de certaines dispositions fiscales (exonération de 
droits de mutations -régime Monichon- et déduction du revenu net imposable des charges de 
propriétés rurales). 

 
2. Conditions d’accessibilité  

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans un site Natura 
2000 peut adhérer à la charte. L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale, comprise dans la 
liste annuelle établie par la DDT. La durée est de cinq ans renouvelable à compter de l’année qui 
suit celle de la signature de l’adhésion à la charte. La durée d’adhésion à la charte court à compter 
de la date de réception du dossier complet par la DDT. 
Les DDT, pour le compte du Préfet, s’assurent du respect des engagements souscrits dans le cadre 
de la charte Natura 2000. Le non-respect des engagements peut conduire à la suspension de 
l’adhésion à la charte et donc des exonérations fiscales. 
 
Les propriétaires peuvent engager toute ou une partie de leur propriété forestière, l’engagement 
se fait à la parcelle cadastrale. Par contre, les signataires de la charte Natura 2000 doivent 
respecter l’ensemble des engagements contenus dans cette même charte.
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Le signataire de la Charte Natura 2000 « Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry » s’engage à : 
 

ENGAGEMENTS DE PORTEE GENERALE POINTS DE CONTRÔLE 
 Respecter la réglementation générale en vigueur (loi sur l’eau, code de l’environnement…) et les mesures 

de protection locales en vigueur (APPB Corniches calcaires) ; 
Absence/présence de procès-verbal 
 

 Autoriser et faciliter l’accès des terrains sur le domaine privé soumis à la charte, à la structure animatrice 
du site Natura 2000 et/ou aux experts (désignés par l’Etat ou la structure animatrice), afin que puissent 
être menées les opérations d’inventaire et d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels, 
des espèces et de leurs habitats  

Correspondance et bilan d’activité annuel de la structure 
porteuse du site 

 Informer les mandataires (locataires, prestataires de service…) des engagements auxquels il a souscrit et 
modifier les mandats lors de leur renouvellement afin de les rendre conformes aux engagements 
souscrits dans la charte 

Document signé par le(s) mandataire(s) attestant que le 
propriétaire les a informés des engagements souscrits, 
modification des mandats 

  

ENGAGEMENTS POUR LES MILIEUX OUVERTS POINTS DE CONTRÔLE 
 Ne pas transformer les prairies permanentes et les pelouses sèches (retournement, désherbage chimique 

systématique, plantation, remblayage ou dépôt de matériaux…) sauf arrêté préfectoral 
Contrôle sur place de l’absence de retournement et 
autre destruction  

 Ne pas autoriser la création de nouveaux itinéraires été comme hiver (de randonnées pédestres, 
raquettes…) ou de nouveaux aménagements (nouvelles voies d’escalade, parking…), exceptées les 
propositions de desserte inscrites dans les schémas de desserte forestière approuvés. 

Contrôle sur place de l’absence d’aménagement 

 Ne pas détruire les éléments paysagers existants : haies, murgers, ripisylves, murets, talus, bordures, 
arbres isolés, points d’eau, dépressions humides, dolines... 

Contrôle sur place du maintien de l’existant. 
Comparaison avec des photos aériennes 

 Ne pas recourir à l’usage du casse-cailloux, sauf sur des surfaces ponctuelles et sur avis de l’animateur 
Natura 2000 

vérification sur place de la conservation des roches 

 
  

ENGAGEMENTS POUR LES MILIEUX HUMIDES POINTS DE CONTRÔLE 
 Ne pas procéder à la destruction des milieux humides (notamment roselières, ceintures végétales des 

plans d’eau, tourbières, prairies humides, moliniaies, mégaphorbiaies) par quelque procédé que ce soit : 
mécanique (remblayer ou déposer des matériaux, affouiller le sol, empierrer, drainer…) ou chimique 
(herbicides, traitements divers…). 

Etat des lieux avant la signature. Vérification sur place 
de l’absence de destruction 

 Ne pas créer de plans d’eau Vérification sur place de l’absence de nouveaux plans 
d’eau 

 Ne pas boiser ou mettre en culture les milieux humides Contrôle sur place de l’absence de plantations ou de 
cultures selon la déclaration initiale 

 Ne pas stocker de bois (grumes et tas de branchages) dans les milieux humides Contrôle sur place de l’absence de bois 
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 Ne pas remblayer, ni déposer de matériel, ni affouiller le sol et ni empierrer en zone humide ou à moins 
de 20 mètres du lit mineur de la rivière et dans la zone de mobilité des cours d’eau quelle que soit la 
superficie de cette zone 

Etat des lieux avant la signature. Contrôle sur place de 
l’absence de modification de part et d’autre du lit 
mineur 

  

ENGAGEMENTS POUR LES MILIEUX RUPESTRES POINTS DE CONTRÔLE 
 Ne pas créer de nouvel aménagement, équipement touristique, chemin, extraction de matériaux ou tout 

autre aménagement 
Etat des lieux avant la signature. Contrôle sur place de 
l’absence de modification 

 Ne pas autoriser ou favoriser d’activités susceptibles de porter atteinte à la quiétude de la faune rupestre 
et cavicole, dans la limite des prérogatives du bénéficiaire 

Contrôle de l’absence d’activités nuisibles au cours des 
périodes définies 

  

ENGAGEMENTS POUR LES MILIEUX FORESTIERS POINTS DE CONTRÔLE 
 Prendre l’attache de l’opérateur du site et des services de l’état avant de : 

o créer ou améliorer une piste de débardage 
o créer ou améliorer les routes 
o créer ou améliorer une place de dépôt 

Constat de prise en compte des préconisations de la 
structure animatrice et des services de l’état 

 Garder en l’état et ne pas substituer ou transformer : 
   - les peuplements feuillus caractéristiques des habitats alluviaux et ripisylves, situés en bord de cours 

d’eau, de ruisselets permanents ou non (peuplements à base d'aulne, frêne, chêne pédonculé, érable 
sycomore…) 

   - les habitats forestiers tourbeux 

Contrôle sur place du maintien des peuplements 
autochtones 

 Sur des parcelles forestières précisément définies avec le GTJ (en concertation avec l’ONF et la FP) 
appliquer les orientations du programme Life Tétras, en particulier le calendrier des travaux sylvicoles 

Contrôle de l’absence d’activités nuisibles au cours des 
périodes définies 

 
 

 
Adhésion du signataire à la charte Natura 2000 

 « Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry » 
 

Fait à …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Le…………………………….......…………………………………………………………………………………………………… 

          
        Signature : 

 


